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SOMMAIRE

Les enfants canadiens sont confrontés à de nombreuses sources de stress pouvant affecter leur
adaptation sociale et émotionnelle.  La séparation des parents et le divorce qui s’ensuit constitue
l’une des sources possibles.  Le présent document vise un double objectif : examiner les facteurs
liés au divorce qui augmentent les risques de problèmes d’adaptation chez les enfants et les
protéger des conséquences néfastes, d’une part, et évaluer l’utilité des outils de mesure utilisés
pour évaluer les conflits dans les familles touchées par le divorce des parents, d’autre part.

Nous commençons par examiner la recherche empirique liée aux incidences de la séparation des
parents sur le bien-être des enfants.  Cet examen nous a amenés à conclure que certains enfants
de parents séparés ou divorcés s’adaptent moins bien que les enfants des familles intactes,
comme le montrent divers indices de mesure tels que les résultats scolaires, les relations
parents-enfants et l’adaptation émotionnelle et comportementale.  Cependant, nous tenons à
souligner que la plupart des enfants s’adaptent bien à la séparation de leurs parents.

FACTEURS DE RISQUE

Après avoir fait le lien entre le divorce des parents et les problèmes d’adaptation des enfants dans
la partie 2, nous examinons dans la partie 3 les différents facteurs liés au processus de divorce
qui augmentent les risques de mésadaptation.  Nous passons en revue quatre composantes
majeures du divorce (absence du parent qui n’a pas la garde, relations parents-enfants difficiles,
désavantage économique et conflits parentaux) afin de montrer que certains facteurs sont plus
étroitement liés que d’autres aux problèmes comportementaux et émotionnels de l’enfant.  Par
exemple, peu d’éléments permettent d’affirmer que les enfants éprouvent des problèmes
d’adaptation après un divorce simplement à cause de l’absence du parent qui n’a pas la garde.
Des indices portent plutôt à croire que d’autres facteurs liés à l’engagement des parents
(notamment le paiement de la pension alimentaire et le bon usage de l’autorité parentale) ont
plus d’importance pour le bien-être de l’enfant que la fréquence des contacts avec le parent non
gardien.

Les chercheurs s’entendent pour dire que les relations difficiles entre parents et enfants et la
diminution du revenu familial après un divorce ont des incidences néfastes sur l’adaptation des
enfants.  En outre, alors que, selon la recherche, les conséquences liées aux différentes
composantes du divorce sur l’adaptation de l’enfant se manifestent à divers degrés, le lien entre
les conflits parentaux et les problèmes d’adaptation des enfants demeure sans équivoque.  Les
conflits parentaux poussés par la colère sont de très bonnes variables prédictives de la
mésadaptation des enfants, en même temps qu’ils sont des facteurs de risque en la matière, peu
importe le type de famille où se trouvent les enfants (famille intacte, famille touchée par un
divorce ou famille d’accueil).

Les résultats de la recherche concernant les facteurs de risque ont plusieurs incidences sur les
politiques. Mais les recommandations qui s’ensuivent sont fondées exclusivement sur les travaux
ayant trait au divorce et aux conflits que nous avons analysés pour préparer le présent document.
Elles ne découlent d’aucune façon des politiques et des programmes déjà évalués.



- iv -

Premièrement, puisque les conflits parentaux sont considérés comme une variable prédictive
fiable du degré de bien-être de l’enfant, les politiques et les programmes susceptibles de réduire
l’exposition des enfants à de tels conflits ne pourront qu’être bénéfiques.  Par exemple, les
programmes de prévention offerts pourraient prendre la forme d’initiatives en matière de santé
publique ou d’éducation, dans un cadre scolaire, à l’intention des jeunes adultes.  Tout
programme qui aide les jeunes adultes à améliorer leur aptitude à résoudre leurs problèmes de
couple, même avant qu’ils n’aient des enfants, pourrait diminuer le risque que les enfants soient
exposés aux conflits parentaux.  De plus, en aidant les parents en instance de divorce (et les
professionnels qui travaillent avec eux) à comprendre comment l’exposition aux conflits affecte
les enfants, on contribuerait aussi à diminuer les conflits interparentaux.  Les outils de mesure
des conflits peuvent également servir à mieux cibler les services.  Ainsi, il est possible que les
familles fortement conflictuelles tirent plus d’avantages à connaître les procédures à suivre
devant le tribunal que les familles qui vivent moins de conflits.

Deuxièmement, des politiques et des programmes axés sur les aspects économiques du processus
de divorce seraient aussi bénéfiques pour les enfants.  Par exemple, protéger le revenu du parent
gardien permettrait probablement de réduire le stress parental et d’avoir ainsi des effets positifs
sur les relations parents-enfants.

FACTEURS DE PROTECTION

Pourquoi certains enfants éprouvent-ils des problèmes à la suite du divorce de leurs parents
tandis que d’autres semblent bien s’en sortir?  Cette différence peut s’expliquer du fait que les
composantes du divorce jouent un rôle variable.  Mais cela ne suffit pas à expliquer toutes les
variations observées dans l’adaptation des enfants.  Dans la partie 4, nous examinons comment
les risques multiples encourus et les effets bénéfiques des facteurs de protection doivent être
abordés quand nous cherchons à comprendre pourquoi certains enfants sont plus affectés que
d’autres.  Une des conclusions importantes des études sur l’exposition des enfants à des
événements stressants est que, lorsque nous sommes en présence de plusieurs facteurs de risque,
ceux-ci s’accumulent et leurs effets néfastes sur les enfants se multiplient.  Cette constatation a
deux répercussions.  D’une part, les politiques et les programmes qui cherchent à réduire
l’occurrence d’un seul de ces risques seraient sûrement bénéfiques parce qu’ils réduiraient aussi
les incidences négatives en puissance des autres risques sur l’adaptation de l’enfant.  Par
exemple, toute politique traitant du revenu familial et des prestations aux familles touchées par
un divorce devrait aussi avoir pour effet de réduire les incidences négatives associées à un niveau
de conflit élevé sur les enfants.  D’autre part, il existe aussi un avantage potentiel à concevoir des
politiques ou des programmes qui abordent un certain nombre de facteurs de risque.

Les résultats des études sur les facteurs de protection démontrent que certains enfants
n’éprouvent aucun problème d’adaptation après le divorce de leurs parents en raison de facteurs
préexistants dans leur vie (p. ex. les relations parents-enfants chaleureuses et les réactions
émotionnelles positives) qui les aident à surmonter le stress.  Cette constatation a deux
répercussions.  D’une part, on pourrait chercher à augmenter l’influence de certains facteurs
préexistants qui protègent naturellement les enfants, et ce, grâce à des programmes d’éducation
parentale.  D’autre part, il devient plus facile d’offrir les services existants à ceux qui en ont
besoin quand on sait qui sont les enfants davantage portés à éprouver des problèmes lorsque
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confrontés au divorce de leurs parents (p. ex. ceux qui ne possèdent pas de facteurs préexistants
positifs).

OUTILS DE MESURE DES CONFLITS

La mesure des conflits parentaux poussés par la colère est une pratique bien établie dans les
comptes rendus de recherche.  Dans la partie 5, nous passons en revue divers outils de mesure,
généraux et spécialisés, et nous fournissons des détails sur leurs propriétés psychométriques.  Les
mesures générales sont largement utilisées et démontrent de bonnes propriétés psychométriques,
mais les mesures précises du conflit dyadique sont de meilleures variables prédictives de
l’adaptation à long terme des enfants que les mesures générales de la satisfaction dyadique.  La
mesure des conflits est une pratique bien établie, mais leur application à des fins cliniques ne
l’est pas (p. ex. pour prendre des décisions concernant des enfants et des familles en particulier).
Dans la partie 5, nous décrivons certaines étapes à respecter en vue de l’utilisation des outils de
mesure des conflits à des fins cliniques.

Une des incidences sur les politiques découlant de la partie 5 est qu’il pourrait être possible
d’utiliser les outils de mesure des conflits parentaux comme moyen de reconnaître les enfants et
les familles vulnérables.  Une autre incidence concerne la mesure des effets chez l’enfant.  Dans
la partie 5, nous examinons aussi les outils de mesure du degré de perturbation chez l’enfant,
outils qui sont également bien établis.  Si l’objectif d’un programme ou d’un service est de
reconnaître les enfants susceptibles de moins bien s’en sortir après le divorce de leurs parents,
une bonne stratégie à adopter serait de se servir d’un outil de mesure des conflits bien établi
conjointement avec un autre outil de mesure portant cette fois sur l’adaptation des enfants.

L’examen des autres outils de mesure des composantes du divorce (paiement de la pension
alimentaire, qualité des relations parents-enfants) n’entrait pas dans le mandat de la présente
étude.  Cependant, si on utilisait de tels outils de mesure de concert avec les outils de mesure des
conflits et du bien-être des enfants, nous pourrions encore mieux reconnaître les enfants et les
familles qui requièrent le plus de services.
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1 INTRODUCTION

Des travaux récents effectués pour le compte du ministère de la Justice du Canada
démontrent qu’un nombre élevé d’enfants canadiens sont confrontés au divorce de leurs
parents (p. ex. Marcil-Gratton et Le Bourdais, 1999; Stewart, 2000).  Ces études
indiquent qu’à partir de la fin des années 1970, le nombre de divorces a augmenté
constamment au Canada pour atteindre un sommet en 1987, quand environ 96 200
divorces ont été homologués.  Depuis, le nombre de divorces a diminué pour s’établir à
71 528 divorces en 1996.  Cette année-là, environ 47 000 enfants ont été l’objet d’une
ordonnance de garde (Stewart, 2001).  En outre, on compte un nombre croissant d’enfants
canadiens issus de couples vivant en union libre.  La tendance à la séparation de ces
couples étant sensiblement plus élevée que celle des couples mariés (Marcil-Gratton et
Le Bourdais, 1999; O’Connor et Jenkins, 2001), bien des enfants canadiens vivent la
dissolution de l’union de fait de leurs parents, mais ce facteur n’est pas pris en compte
dans les statistiques officielles sur le divorce au Canada (Stewart, 2001).  Ainsi, à la suite
du divorce ou de la dissolution de l’union de fait de leurs parents, un nombre important
d’enfants canadiens voient leurs parents se séparer et se retrouvent dans divers types de
familles (mère seule, famille d’accueil, père seul, etc.).  Dans le présent rapport, le terme
« mariage » se rapporte aussi bien au mariage comme tel qu’à l’union de fait.  De même,
le terme « divorce » se rapporte à la dissolution de l’union des parents, qu’ils aient été
mariés ou non.

Une étude récente (Stewart 2001) concluait que, même si les incidences négatives du
divorce sur l’adaptation de l’enfant sont bien établies dans les travaux de recherche, les
professionnels ne sont pas parvenus à trouver une définition acceptable de ce qu’est un
conflit aigu ou encore un moyen avéré de repérer les familles fortement conflictuelles.
Dans le même ordre d’idées, nous avons conclu que l’influence nuisible relative, chez les
enfants, de divers facteurs de risque, parmi lesquels figurent les conflits parentaux, ne
faisait guère l’unanimité.  Cependant, comme chercheurs spécialisés dans les conflits
familiaux, il nous apparaissait pertinent de faire ressortir et d’examiner la preuve
empirique se rapportant aux questions, étroitement liées, du divorce, des conflits
parentaux, des facteurs de risque, des facteurs de protection et des outils de mesure des
conflits.  Nous avons donc mis sur pied le projet en cours et rédigé le rapport qui suit afin
de parler (1) des facteurs liés au divorce qui augmentent les risques de mésadaptation
chez les enfants et des facteurs qui les protègent des conséquences néfastes et
(2) de l’utilité ainsi que de la fiabilité et de la validité des outils de mesure existants
utilisés pour évaluer les conflits affectant les familles touchées par un divorce.

Au cours des cinquante dernières années, on a mené de nombreuses études rétrospectives
et prospectives visant à déceler les effets néfastes possibles du divorce sur l’adaptation
des enfants.  Dans la partie 2, nous les passons brièvement en revue et faisons ressortir les
principales conclusions des travaux de recherche.  Dans la partie 3, nous examinons la
documentation liée à quatre composantes du divorce (absence du parent non gardien,
relations parents-enfants difficiles, désavantage économique et conflits parentaux) qui,
croit-on, augmentent les risques de problèmes d’adaptation de l’enfant à la suite de la
séparation des parents.  La documentation donne à penser que certaines composantes du
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processus menant au divorce (comme les conflits parentaux) sont continuellement et
étroitement liées à des problèmes sur le plan du comportement et des émotions, tandis
que d’autres ne sont liées que de loin à l’adaptation des enfants (p. ex. l’absence du
parent non gardien).  Pourquoi certains enfants sont-ils perturbés à la suite d’un divorce
tandis que d’autres semblent bien s’en sortir?  Dans la partie 4, nous abordons cette
question et discutons de la façon dont les risques multiples encourus affectent
l’adaptation de l’enfant ainsi que de la façon dont certains facteurs dans la vie des enfants
peuvent les protéger du stress associé au divorce des parents et réduire ainsi chez eux les
risques de perturbation.  Les chercheurs ont recours à toutes sortes d’outils de mesure
visant à évaluer les incidences du divorce des parents sur le bien-être de l’enfant.  Dans la
partie 5, nous passons en revue divers outils de mesure de la satisfaction conjugale, des
conflits interparentaux et des conflits après le divorce.  Nous décrivons brièvement ces
outils de mesure ainsi que leurs propriétés psychométriques.  Nous terminons en abordant
plusieurs questions qui doivent être prises en compte pour parvenir à utiliser ces outils de
mesure à des fins cliniques.  Enfin, la partie 6 fournit un résumé de l’information
contenue dans le rapport et parle des incidences des documents que nous avons consultés
sur les programmes et les politiques.
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2 LIEN ENTRE LE DIVORCE ET L’ADAPTATION DES 
ENFANTS

Le divorce engendre des changements et des sources de stress considérables pour les
enfants (p. ex. : diminution du niveau de vie, changement de type de famille, relations
moins suivies avec un des parents, conflits interparentaux).  Le divorce occupe une place
de choix parmi les sources de stress qui affectent les enfants de nos jours (Hetherington,
Bridges et Insabella, 1998; Lengua et coll., 2000).  Ce qui fait qu’au cours des cinquante
dernières années, on a mené de nombreuses études rétrospectives et prospectives visant à
déceler les effets néfastes possibles du divorce sur l’adaptation des enfants.  Ce qui suit
donne un aperçu des conclusions de ces études.

2.1 ÉTUDES RÉTROSPECTIVES

De nombreuses études ont fait des comparaisons rétrospectives d’enfants de parents
divorcés et mariés afin d’examiner les incidences du divorce sur le bien-être de l’enfant
(voir Stewart, 2001, pour obtenir un compte rendu détaillé de ces travaux).  Mais ces
études ainsi que l’examen qualitatif des travaux de recherche ont donné des résultats
incompatibles.  Des études et des analyses de la documentation ont conclu que le degré
de bien-être des enfants des familles touchées par un divorce était moins élevé que celui
des enfants des familles intactes, et ce, à différents égards (p. ex. l’adaptation sociale et
affective) (Hetherington, 1981; Krantz, 1988; Peterson et Zill, 1986).  D’autres études et
analyses ne sont pas parvenues à des résultats significatifs et en ont déduit que la plupart
des enfants se remettent du divorce et que ses conséquences néfastes à long terme
n’affectent qu’une minorité (Edwards, 1987).  Pour sa part, Emery (1988) a conclu que
même si le divorce est associé à un certain nombre de conséquences néfastes pour
l’enfant, les problèmes graves ne sont pas surreprésentés de façon nette parmi les familles
touchées par un divorce.

Afin de dissiper la confusion soulevée par les résultats de recherche et leur nature
contradictoire, Amato et Keith (1991a) ont effectué une méta-analyse visant à mesurer les
incidences du divorce des parents sur le bien-être des enfants et des adolescents.  À l’aide
de 92 études menées avant 1991 auprès de plus de 13 000 enfants, la méta-analyse s’est
attardée sur huit des conséquences du divorce sur le bien-être de l’enfant qui ont fait
l’objet du plus grand nombre d’études et d’analyses, à savoir les résultats scolaires (tests
de rendement normalisés, notes obtenues, évaluations de l’enseignant et intelligence), le
comportement social (écarts de conduite, comportement agressif et délinquance),
l’adaptation psychologique (dépression, angoisse et bonheur), l’image de soi (estime de
soi, perception de la compétence et source de contrôle interne), l’adaptation sociale
(popularité, solitude et esprit d’équipe), la relation mère-enfant (affection, aide et qualité
de l’interaction), la relation père-enfant (affection, aide et qualité de l’interaction) et
autres conséquences.

La méta-analyse a révélé deux tendances importantes.  Premièrement, le degré de
bien-être des enfants des familles touchées par un divorce était moins élevé que celui des
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enfants des familles intactes.  En fait, plus des deux tiers des études prises en compte
dans la méta-analyse en arrivaient à cette constatation.  Deuxièmement, bien que les
différences entre les enfants des deux types de famille étaient statistiquement
significatives, leur importance (la valeur de l’effet) était minime.  Plus particulièrement,
pour chacun des huit indices de mesure des conséquences utilisés, l’écart type des enfants
des familles touchées par un divorce était de un cinquième à un huitième en deçà des
résultats obtenus auprès des enfants des familles intactes.  La valeur moyenne de l’effet la
plus forte (la valeur de l’effet se mesure en écarts types et se rapporte à l’ordre de
grandeur d’une association entre deux variables) touchait la relation père-enfant (- 0,26)
et le comportement social (- 0,23), tandis que la valeur la plus faible qui comptait
statistiquement se rapportait à l’adaptation psychologique (- 0,08) et à l’image de soi
(- 0,09) (Amato et Keith, 1991a).  Ces résultats indiquent que le stress associé au divorce
pourrait se manifester davantage dans la relation des enfants avec leur père et dans leur
comportement social, et avoir moins d’incidences sur leur adaptation psychologique et
leur image de soi.  Il est également intéressant de noter que ces différences en matière
d’adaptation sont observées non seulement à court terme, mais qu’elles peuvent aussi se
prolonger dans la vie adulte et influencer les nouvelles générations d’enfants (Kiernan et
Hobcraft, 1997; Kiernan et Mueller, 1998; O’Connor et coll., 1999; Rodgers et Pryor,
1998).  Dans une deuxième méta-analyse qui comparait l’adaptation des adultes ayant
grandi dans des familles touchées par un divorce à l’adaptation de ceux qui provenaient
de familles intactes, on a constaté que la valeur de l’effet était plus forte mais toujours
modérée (Amato et Keith, 1991b).

Pourquoi les différentes études arrivent-elles à des résultats divergents au chapitre des
effets du divorce sur le bien-être de l’enfant?  Pour répondre à cette question, Amato et
Keith (1991a) ont eu recours à des techniques méta-analytiques de façon à faire ressortir
les caractéristiques expliquant les variations dans la valeur de l’effet.  Premièrement, ils
ont découvert que, dans les études méthodologiquement plus rigoureuses (p. ex. celles
qui utilisaient des échantillons dans la population en général, des variables de contrôle ou
des échantillons de grande taille), les différences étaient moins marquées entre les enfants
touchés par un divorce et les enfants des familles intactes, et que les études
méthodologiquement moins rigoureuses pouvaient surestimer les effets du divorce sur les
enfants.  Deuxièmement, la méta-analyse a révélé que la valeur de l’effet fondée sur les
rapports faits par les parents était moins forte que celle fondée sur d’autres sources.  Cela
indique que les parents divorcés (généralement les mères) pourraient sous-estimer les
problèmes de leurs enfants et que les chercheurs et cliniciens ne devraient pas se fier
uniquement aux rapports des parents concernant le fonctionnement de leur enfant.

Même si les travaux de recherche laissent souvent entendre que le divorce a des
conséquences plus néfastes pour les garçons que pour les filles (Hetherington, Cox et
Cox, 1982; Wallerstein et Kelly, 1980), la méta-analyse indiquait qu’en règle générale, la
réaction des garçons et des filles au divorce de leurs parents diffère peu.  L’exception à
cette règle était que les garçons des familles touchées par un divorce éprouvent plus de
difficultés à s’adapter socialement que les filles.  L’âge de l’enfant était un quatrième
facteur considéré comme étroitement lié à la valeur de l’effet touchant l’adaptation
psychologique, l’adaptation sociale, la relation mère-enfant et la relation père-enfant.  La
valeur de l’effet était la plus forte parmi les enfants allant à l’école primaire et secondaire
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et la plus faible parmi les enfants ayant l’âge d’aller au collège (Amato et Keith, 1991a).
Enfin, sur la foi d’études longitudinales (Hetherington, Cox et Cox, 1982), on avait émis
l’hypothèse que la valeur de l’effet serait plus forte dans les études effectuées peu après
le divorce.  Les résultats de la méta-analyse indiquaient que cette hypothèse se confirmait
seulement par rapport aux problèmes de comportement social.  Ainsi, comparativement
aux enfants dont les parents étaient divorcés depuis plus de deux ans, les enfants dont les
parents étaient divorcés depuis deux ans ou moins avaient plus de problèmes de
comportement social.  Ce résultat démontre que les problèmes de comportement social
s’estompent avec le temps (Amato et Keith, 1991a).

Bon nombre d’études menées depuis 1990 ont rapporté que les enfants des familles
touchées par un divorce obtenaient des scores inférieurs aux enfants des familles intactes
à bien des égards (p. ex. : résultats scolaires, comportement social, adaptation
psychologique, image de soi et adaptation sociale) à la suite de la séparation de leurs
parents (Amato, 2000; Juby et Farrington, 2001).  La valeur de l’effet minime rapportée
dans la méta-analyse d’Amato et Keith (1991a), où la valeur de l’effet moyenne est de
0,18, semble d’ailleurs correspondre aux valeurs établies dans les études menées dans les
années 1990 (valeur de l’effet moyenne de 0,19) (Amato, 2000).

La mesure des conséquences pour les enfants se fait habituellement sur une échelle
continue, mais les résultats obtenus de façon dichotomique dressent un portrait similaire.
Par exemple, les études d’échantillons représentatifs de l’ensemble de la population
américaine indiquent que les enfants des familles touchées par un divorce sont environ
deux fois plus portées à recevoir une aide psychologique que les enfants des familles
intactes (Zill, Morrison et Coiro, 1993).  McLanahan et Sandefur (1994) ont analysé les
données tirées de cinq sondages nationaux différents menés auprès d’enfants et de
familles.  Ces analyses ont révélé que le risque de décrochage scolaire et de grossesse à
l’adolescence était environ deux fois plus élevé chez les enfants des familles touchées par
un divorce que chez les enfants des familles intactes.

Même si ces données indiquent que le divorce représente un facteur de risque associé à
divers problèmes psychologiques chez les enfants, ces mêmes données soulignent que
bien des enfants se remettent du stress associé au divorce des parents.  Bien que les
enfants américains de 12 à 16 ans issus des familles touchées par un divorce soient deux
fois plus portés à recevoir une aide psychologique (21 %) que les enfants des familles
intactes (11 %) (Zill, Morrison et Coiro, 1993), il n’empêche que 79 % de ces enfants ont
vécu le divorce de leurs parents sans recourir à une aide psychologique.  De même, la
plupart des enfants qui ont vécu la séparation de leurs parents n’abandonnent pas l’école
secondaire et la plupart des adolescentes ne tombent pas enceintes.

2.2 ÉTUDES PROSPECTIVES

Les études longitudinales dites prospectives abordent les effets du divorce sur le bien-être
des enfants sous un autre angle.  Les études rétrospectives établissent des corrélations
entre le divorce des parents et la mésadaptation des enfants.  Les études longitudinales
nous rappellent que la corrélation et la causalité sont deux choses différentes.  Ainsi, la
mésadaptation des enfants touchés par un divorce pourraient ne pas être uniquement due
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à la séparation des parents.  Si l’on tient compte du fait que le divorce est l’aboutissement
d’un processus marqué par l’insatisfaction, le chagrin et les conflits, les problèmes
d’adaptation de l’enfant pourraient aussi bien être influencés par des facteurs qui étaient
présents avant le divorce.  En fait, les études longitudinales de Cherlin et coll. (1991) ont
démontré que même si les enfants des familles touchées par un divorce éprouvaient plus
de problèmes de comportement que les enfants des familles intactes, ces problèmes
étaient déjà présents avant le divorce, du moins chez les garçons.  Amato et Booth (1996)
ont également constaté que les problèmes dans les relations parents-enfants (dont ceux
rapportés par les parents qui disaient que leurs enfants leur causaient bien des soucis)
étaient déjà présents 8 à 12 ans avant la séparation des parents.  On a obtenu des résultats
similaires au chapitre de l’intériorisation et de l’extériorisation des problèmes, des
compétences sociales, de l’estime de soi et de la toxicomanie à l’adolescence (Aseltine,
1996; Doherty et Needle, 1991; Hetherington, 1999).  À la lumière de ces constatations,
Cherlin et coll. (1991) ont émis l’hypothèse que les différences observées entre les
enfants des familles touchées par un divorce et ceux des familles intactes étaient dues à
trois sources :

• grandir dans une famille dysfonctionnelle marquée par des problèmes dans la relation
de couple;

• être témoins de conflits conjugaux prolongés; et

• devoir s’adapter à divers changements à la suite du divorce, comme l’instabilité
économique, la diminution du rôle parental et la diminution des contacts avec le
parent non gardien.
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3 ASSOCIATION ENTRE LES COMPOSANTES DU DIVORCE 
ET L’ADAPTATION DES ENFANTS

Dans la partie 2, nous avons vu que, même si la plupart des enfants surmontent le stress
associé au divorce de leurs parents, les enfants des familles touchées par un divorce
courent un risque plus grand d’éprouver des problèmes d’adaptation.  Dans la présente
partie, nous examinons quatre composantes du divorce susceptibles d’augmenter ce
risque chez les enfants touchés par un divorce, soit :

• l’absence du parent qui n’a pas la garde;

• les relations parents-enfants difficiles;

• le désavantage économique; et

• les conflits parentaux.

3.1 ABSENCE DU PARENT QUI N’A PAS LA GARDE

Les parents jouent un rôle important auprès des enfants en raison de l’attention, de
l’appui et de l’amour qu’ils manifestent à leur endroit et de la supervision qu’ils exercent.
Sauf qu’à la suite d’un divorce, les enfants ont moins de contact avec le parent non
gardien, généralement le père.  Une étude à grande échelle menée aux États-Unis a
permis de constater que, au cours des cinq années précédentes, 23 % des pères n’avaient
eu aucun contact avec leurs enfants et que 20 % n’avaient pas vu leurs enfants depuis un
an (Furstenberg et Nord, 1985).  Les chiffres se rapportant aux enfants canadiens sont
légèrement inférieurs (Marcil-Gratton et Le Bourdais, 1999).  Une seconde étude
américaine a révélé qu’environ le tiers des pères n’avaient pas vu leurs enfants ou ne les
avaient vus qu’une fois dans l’année précédente, qu’environ quatre pères sur dix avaient
vu leurs enfants de quelques fois dans l’année à quelques fois par mois, et que le quart
avaient vu leurs enfants une fois par semaine ou plus (Seltzer, 1991).  Marcil-Gratton et
Le Bourdais (1999) ont constaté que le type d’union des parents avant leur séparation
avait une influence sur la fréquence des contacts père-enfant après le divorce.  Ainsi, les
parents non gardiens qui étaient conjoints de fait avant la séparation avaient moins de
relations avec leurs enfants que ceux qui avaient été mariés (21 % et 11 %
respectivement).  L’âge des enfants au moment de la séparation est aussi considéré
comme un facteur important dans les relations père-enfant.  Ainsi, les contacts étaient
plus fréquents quand les enfants étaient plus vieux au moment de la séparation (Le
Bourdais, Juby et Marcil-Gratton, 2001).

La diminution des relations avec le parent non gardien expliquerait-elle les problèmes
d’adaptation de certains enfants touchés par un divorce?  Les études empiriques sont
parvenues à des conclusions incompatibles qui, en règle générale, ne répondent pas dans
l’affirmative à cette question.  Certains chercheurs n’ont établi aucune relation entre la
fréquence des visites et ses conséquences pour l’enfant (McLanahan et Sandefur, 1994).
D’autres ont établi que les contacts fréquents avec le parent non gardien sont associés à
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une meilleure adaptation, mais seulement quand le niveau de conflits interparentaux est
peu élevé (Kelly, 2000; Wallerstein et Kelly, 1980).

Amato et Keith (1991a) soutenaient que s’il y avait un lien entre la diminution des
contacts avec le parent qui n’a pas la garde et les problèmes d’adaptation de l’enfant, la
situation des enfants touchés par un divorce devrait être similaire à celle des enfants ayant
vécu la mort d’un parent.  Pour vérifier le bien-fondé de leurs dires, les chercheurs ont
regroupé les résultats tirés de 23 études menées auprès d’enfants qui avaient vécu la mort
d’un parent ainsi que d’enfants de familles intactes ou touchées par un divorce.  Les
résultats de la méta-analyse indiquaient que les enfants ayant vécu la mort d’un parent
avaient des résultats scolaires beaucoup moins bons et éprouvaient plus de problèmes liés
au comportement social, à l’adaptation psychologique et à l’image de soi que les enfants
des familles intactes.  Cependant, les enfants ayant vécu la mort d’un parent avaient de
bien meilleurs résultats scolaires et avaient moins de problèmes de comportement social
que les enfants des familles touchées par un divorce.  En outre, le regroupement de tous
les indices de mesure des conséquences pour les enfants a permis de constater que ceux
ayant vécu la mort d’un parent s’adaptaient moins bien en général que ceux des familles
intactes, mais qu’ils fonctionnaient mieux que les enfants dont les parents avaient
divorcé.

Tel que mentionné précédemment, les travaux de recherche ne font pas vraiment de lien
entre la fréquence des visites paternelles et le bien-être de l’enfant.  Bien que les
chercheurs utilisent la fréquence des visites comme indicateur de la qualité générale de la
relation père-enfant, les théoriciens des relations considèrent cette association comme
problématique.  Ainsi, la fréquence des contacts paternels est une condition nécessaire
mais non suffisante à l’établissement d’une relation étroite entre un père et son enfant.
En tenant compte de cette assertion théorique, Amato et Gilbreth (1999) ont effectué
récemment une méta-analyse afin d’examiner l’association entre quatre volets de
l’engagement du père (la fréquence des visites, le paiement des pensions alimentaires, le
sentiment d’attachement et l’exercice de l’autorité parentale) en ce qui a trait à
l’adaptation de l’enfant.  Les résultats de la méta-analyse cadraient avec les études
précédentes en ce sens qu’en général les enfants ne semblent pas tirer avantage des visites
fréquentes de leur père.  En fait, ce que le père fait avec son enfant quand il le voit a
beaucoup plus d’importance que la fréquence des visites.  Par exemple, on a constaté que
le paiement des pensions alimentaires, le sentiment d’attachement et l’exercice de
l’autorité parentale étaient tous liés de près à des conséquences positives pour l’enfant,
l’exercice de l’autorité parentale étant considéré comme la variable prédictive la plus
cohérente au sujet des conséquences pour l’enfant.

Pour résumer, les chercheurs ne font pas vraiment de lien entre l’absence du parent qui
n’a pas la garde ou la fréquence des visites et le bien-être de l’enfant, tout en soulignant
que d’autres éléments qui ont un effet sur le bien-être de l’enfant doivent se trouver au
sein des familles touchées par un divorce.
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3.2 RELATIONS PARENTS-ENFANTS DIFFICILES

Bon nombre d’études n’ont cessé de rapporter qu’en règle générale les relations entre les
parents et les enfants des familles touchées par un divorce sont moins positives que les
relations entre les parents et les enfants des familles intactes (Amato et Keith, 1991a;
Hetherington, 1989, 1993).  Par exemple, les données recueillies indiquent que le divorce
est associé à une baisse marquée du rôle parental (p. ex. : mauvaise communication,
marques d’affection irrégulières, discipline incohérente et degré de surveillance moindre)
(Peterson et Zill, 1986; Simons et coll., 1999).  En outre, tel que mentionné
précédemment, les études prospectives indiquent que les problèmes observés dans les
relations parents-enfants des familles touchées par un divorce étaient déjà présents avant
le divorce des parents (Amato et Booth, 1996), ce qui laisse entendre que le stress lié aux
problèmes conjugaux a une influence indirecte sur les relations parents-enfants avant et
après le divorce des parents.

Dans le cadre d’une étude d’envergure nationale menée auprès de 1 147 enfants
américains de familles intactes ou touchées par un divorce, on a interviewé ces enfants au
sujet de leur relation avec leurs parents à deux reprises (Zill, Morrison et Coiro, 1993),
soit quand ils avaient entre 12 et 16 ans (1re fois), et quand ils avaient entre 18 et 22 ans
(2e fois).  Sur les 1 147 enfants, 240 avaient vécu le divorce de leurs parents à un âge
moyen de six ans.  La relation parents-enfants était considérée comme « mauvaise »
quand l’enfant répondait dans l’affirmative à aucun ou à un seul des énoncés suivants :
1) impression d’être proche du parent; 2) impression de recevoir suffisamment
d’affection du parent; 3) désir de ressembler au parent; 4) impression de faire des choses
qu’il aime avec le parent.  La 2e fois, ce dernier énoncé était remplacé par une affirmation
visant à déterminer jusqu’à quel point le jeune pouvait partager des idées ou parler avec
le parent.

L’étude a révélé que 32 % des enfants touchés par un divorce considéraient avoir une
mauvaise relation avec leur père la 1re fois et 65 % la 2e fois.  Par contre, 14 % des
enfants des familles intactes considéraient avoir une mauvaise relation avec leur père la
1re fois et 29 % la 2e fois (Zill, Morrison et Coiro, 1993).  Au chapitre de la relation
mère-enfant, seulement 8 % des jeunes la considéraient comme mauvaise la 1re fois, et ce,
dans les deux groupes.  Cependant, le nombre d’enfants touchés par un divorce qui
considéraient avoir une mauvaise relation avec leur mère était sensiblement plus élevé la
2e fois.  En effet, 25 % des enfants de ce groupe considéraient avoir une mauvaise
relation avec leur mère, comparativement à 18 % des enfants des familles intactes (Zill,
Morrison et Coiro, 1993).  Une fois regroupées, ces données indiquent qu’en moyenne la
relation père-enfant dans les familles touchées par un divorce est sensiblement plus
mauvaise que la relation mère-enfant.  En outre, le nombre plus élevé de jeunes qui
considéraient avoir une mauvaise relation avec leurs parents plus tard dans leur vie
indique que le divorce peut exacerber les difficultés normatives des relations
parents-enfants (Emery, 1999).

Un certain nombre d’études ont établi un lien entre les relations parents-enfants difficiles
et l’intériorisation et l’extériorisation accrues des problèmes parmi les enfants touchés par
un divorce (Lengua et coll., 2000).  En outre, un programme d’intervention visant à
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rehausser le rôle parental a révélé qu’en mettant davantage l’accent sur une discipline
conséquente et sur les aspects positifs de la relation mère-enfant, les enfants s’adaptent
mieux à la suite d’un divorce (Lengua et coll., 2000; Martinez et Forgatch, 2001).  Ainsi,
les données empiriques donnent à penser que le risque accru de mauvaises relations
parents-enfants et d’une diminution du rôle parental représente une autre source de stress
pour les enfants des familles touchées par un divorce.

3.3 DÉSAVANTAGE ÉCONOMIQUE

Selon des données américaines, en 1994, 52 % des enfants habitant avec une mère
célibataire vivaient sous le seuil de la pauvreté, comparativement à 24 % des enfants
vivant avec un père célibataire et à 11 % des enfants vivant avec leurs deux parents
(Emery, 1999).  La situation des parents divorcés étant meilleure que celle des parents qui
n’ont jamais été mariés, 38 % des enfants habitant avec leur mère divorcée vivaient sous
le seuil de la pauvreté en 1994, comparativement à 15 % des enfants vivant avec leur père
divorcé (Emery, 1999).  En outre, les données longitudinales révèlent que le niveau de
vie des femmes et des enfants diminue d’environ 10 % au cours de la première année
suivant un divorce (Emery, 1999).  Ces données démontrent que l’état matrimonial, qui
est souvent associé au divorce des parents, est une variable prédictive efficace de la
pauvreté infantile.

La diminution du revenu familial à la suite d’un divorce peut affecter indirectement les
enfants de bien des façons.  Par exemple, les enfants peuvent être obligés de déménager
dans un quartier plus modeste et ainsi perdre contact avec leurs amis et leurs soutiens
habituels dans leur ancien quartier, se retrouver dans une école qui laisse plus à désirer et
subir l’influence de groupes de copains moins recommandables.  En outre, moins
d’argent pourrait être mis à leur disposition pour se procurer des livres, des ordinateurs
ou les services d’un tuteur, ce qui peut nuire à leurs résultats scolaires.  Les parents
gardiens peuvent être aussi obligés de se trouver un emploi ou de travailler plus
longtemps pour subvenir aux besoins de leur famille.  Les préoccupations financières qui
dorénavant les assaillent et les responsabilités plus grandes qu’ils doivent assumer
comme chefs de famille monoparentale risquent de diminuer sensiblement leur rôle
parental.  Toutes les sources de stress précitées peuvent affecter le bien-être des enfants et
tous les changements signalés peuvent être dus à l’instabilité économique découlant du
divorce.

Pris sous l’angle du désavantage économique, les problèmes d’adaptation des enfants à la
suite de la séparation de leurs parents seraient dus à une diminution de leur niveau de vie.
Cette hypothèse se confirmerait si peu de différence était observée entre les enfants des
familles touchées par un divorce et ceux des familles intactes après le contrôle statistique
du revenu.  Pour vérifier cette hypothèse, il faudrait comparer le degré de bien-être des
deux groupes d’enfants avant et après le contrôle du revenu familial.  Une telle étude a
déjà été faite et allait dans le sens de l’hypothèse en établissant que les différences entre
les enfants liées à l’état matrimonial des parents étaient réduites de moitié une fois le
revenu pris en compte (McLanahan et Sandefur, 1994).  Une deuxième étude a révélé que
lorsqu’on comparait les enfants des familles touchées par un divorce aux enfants des
familles intactes, et ce, sans contrôle du revenu, les premiers obtenaient des scores bien
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inférieurs aux seconds pour 27 des 34 indices de mesure.  Par contre, quand le revenu
était statistiquement pris en compte, les différences notables entre les deux groupes
d’enfants ne touchaient plus que 13 indices de mesure au lieu de 27 (Guidubaldi, Perry et
Nastasi, 1987).  Une étude plus récente (Clarke-Stewart et coll., 2000) a permis de
constater qu’entre les enfants vivant avec un ou deux parents, les différences dans
l’évaluation des aptitudes cognitives et sociales, des problèmes de comportement et de la
sécurité affective étaient moins marquées quand on tenait compte du revenu familial (et
de l’éducation de la mère, qui est habituellement associée au revenu).  De plus, la
recherche a toujours établi un lien important entre le paiement de la pension alimentaire
par le père et les conséquences positives pour l’enfant après le divorce des parents
(Amato et Gilbreth, 1999).

Nous pouvons donc conclure qu’il existe amplement de preuves que le divorce
s’accompagne habituellement d’une diminution du pouvoir d’achat de la famille (Amato
et Keith, 1991a; Emery, 1999) et que les difficultés financières jouent un certain rôle dans
les problèmes d’adaptation d’enfants de parents divorcés.  Cependant, ces mêmes preuves
indiquent que les enfants des familles touchées par un divorce continuent d’obtenir de
moins bons résultats associés à divers indices de mesure du degré de bien-être que les
enfants des familles intactes, même quand on tient compte du revenu familial.  Ainsi, le
désavantage économique explique certains écarts sans pour autant être l’unique facteur
entrant en jeu pour expliquer les incidences du divorce chez les enfants.

3.4 CONFLITS PARENTAUX

Les deux perspectives dont il a été question jusqu’ici tiennent compte de « facteurs
postérieurs au divorce », c’est-à-dire qu’à la suite d’un divorce, les enfants peuvent avoir
de plus mauvaises relations avec leurs parents, avoir moins de contacts avec le parent non
gardien et subir les effets d’une baisse de leur niveau de vie.  Les données empiriques
indiquent que ces trois sources de stress postérieures au divorce peuvent avoir un effet
néfaste sur le bien-être de l’enfant.  Cependant, les études longitudinales démontrent
qu’une partie des problèmes d’adaptation observés chez les enfants touchés par un
divorce peuvent être attribuables à des « facteurs antérieurs au divorce », comme les
conflits interparentaux (Cherlin et coll., 1991).

Les chercheurs croient que les conflits interparentaux constituent l’un des principaux
facteurs associés aux problèmes d’adaptation des enfants touchés par un divorce (Long et
coll., 1988).  L’influence des conflits interparentaux repose sur deux hypothèses
distinctes : 1) que les problèmes d’adaptation des enfants touchés par un divorce ne
seraient pas dus au divorce comme tel, mais plutôt aux conflits interparentaux dont ils
étaient témoins avant le divorce; 2) que le bien-être de l’enfant est inversement lié aux
conflits interparentaux présents à la suite du divorce.  Des données empiriques
appuient-elles ces deux hypothèses, sinon l’une d’elle?
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3.4.1 Conflits antérieurs au divorce
Une étude menée par Amato, Loomis et Booth (1995) estimait à 30 % le nombre de
divorces associés à la présence de conflits conjugaux graves avant le divorce (p. ex. :
mésentente fréquente, querelles sérieuses, violence verbale et physique).  Si les
problèmes d’adaptation des enfants étaient dus aux conflits interparentaux précédant le
divorce plutôt qu’au divorce comme tel, comme le veut l’hypothèse, l’adaptation des
enfants des familles touchées par un divorce devrait être similaire à celle des enfants des
familles intactes mais fortement conflictuelles.  Autrement dit, les conflits interparentaux
seraient un facteur de risque lié aux problèmes d’adaptation des enfants, et ce, peu
importe l’état matrimonial des parents.  Bien des études ont fondé cette hypothèse.  Par
exemple, Camara et Resnick (1988) ont constaté que l’état matrimonial (parents divorcés
ou mariés) était étroitement lié à cinq indices de mesure des conséquences du divorce sur
le bien-être des enfants, jusqu’à ce que des indices de mesure des conflits soient pris en
compte dans l’équation de régression.  Une fois cela fait, l’état matrimonial n’était plus
étroitement lié à l’une ou l’autre des conséquences du divorce sur le bien-être de l’enfant.
Dans une des premières études mentionnant que les conflits conjugaux préexistants
pourraient expliquer les effets néfastes du divorce chez les enfants, Block, Block et
Gjerde (1986) ont constaté que les enfants dont les parents ont fini par divorcer avaient
des problèmes de comportement avant le divorce.

Amato et Keith (1991a) ont cherché à confirmer l’hypothèse liée à la présence de conflits
avant le divorce en procédant à une méta-analyse de huit études qui permettait de faire
une comparaison entre les enfants de familles intactes faiblement conflictuelles, de
familles intactes fortement conflictuelles et de familles touchées par un divorce.  La
méta-analyse a révélé que les notes obtenues par les enfants des familles intactes
fortement conflictuelles, lors de la mesure de leur degré de bien-être, étaient de loin
inférieures à celles des enfants des familles intactes faiblement conflictuelles.  La valeur
de l’effet entre ces deux groupes était substantielle au chapitre du comportement social
(valeur de l’effet moyenne : - 0,60), de l’adaptation psychologique (- 0,68) et de l’image
de soi (- 0,59).  En outre, les enfants des familles intactes fortement conflictuelles avaient
même des indices bien inférieurs à ceux des enfants touchés par un divorce au chapitre de
l’adaptation psychologique (- 0,31) et de l’image de soi (- 0,35).  Le regroupement de
tous les indices aux fins de calcul d’une valeur de l’effet globale a permis de constater
que l’écart type des enfants des familles intactes fortement conflictuelles était de - 0,32
par rapport aux enfants des familles intactes faiblement conflictuelles et de - 0,12 par
rapport aux enfants des familles touchées par un divorce.  Ces résultats concordent avec
ceux d’une étude récente portant sur les taux de délinquance chez les garçons provenant
de familles intactes ou touchées par un divorce et fortement conflictuelles (Juby et
Farrington, 2001), ce qui laisse entendre que les conflits parentaux constituent une facteur
de risque lié aux problèmes d’adaptation des enfants aussi bien dans les familles touchées
par un divorce que dans les familles intactes.

Si les conflits parentaux sont néfastes pour les enfants, ceux-ci s’adaptent-ils mieux
quand un mariage fortement conflictuel est dissous?  Après le contrôle de l’âge, du sexe,
de la race et de la scolarité des parents ainsi que de l’âge et du sexe des enfants, une étude
a établi que les enfants des familles fortement conflictuelles dont les parents s’étaient
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séparés s’en tiraient mieux dans leur vie adulte que ceux dont les parents étaient restés
ensemble (Amato, Loomis et Booth, 1995).  Une étude plus récente, qui se fondait sur
l’ensemble des données de l’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes,
a tenté de savoir si la dissolution des mariages fortement conflictuels avait un effet
bénéfique sur les enfants (Morrison et Coiro, 1999).  L’étude portait sur 137 enfants de
familles conflictuelles, dont l’âge moyen était de six ans.  Elle a permis de révéler que
10 % des mariages liés à cet échantillon étaient fortement conflictuels.  Les résultats
démontraient que les enfants des familles fortement conflictuelles avaient davantage de
problèmes de comportement et que ces problèmes augmentaient à la suite de la séparation
des parents, peu importe le niveau de conflit avant le divorce.  La plus forte augmentation
des problèmes de comportement se retrouvait cependant chez les enfants dont les parents
restaient ensemble malgré leurs nombreuses disputes.  Autre constatation, on n’a signalé
aucune diminution des problèmes de comportement chez les enfants des familles
fortement conflictuelles après la séparation des parents.  Une interprétation possible de
cette constatation est que les effets positifs du divorce ne s’étaient pas encore fait sentir
en raison du peu de temps écoulé entre le moment de l’étude et le divorce.

L’ensemble des résultats obtenus indique que le degré de bien-être des enfants des
familles intactes fortement conflictuelles est moins élevé que celui des enfants des
familles touchées par un divorce.  Ainsi, les conflits interparentaux constituent une
variable prédictive majeure des problèmes d’adaptation chez l’enfant de même qu’un
facteur de risque en ce sens, et ce, sans égard au type de famille.

3.4.2 Conflits postérieurs au divorce
Tel que mentionné précédemment, la deuxième hypothèse au sujet des conflits
interparentaux est que le bien-être des enfants est inversement lié au niveau de conflits
interparentaux qui persiste après le divorce.  Ces conflits portent habituellement sur la
garde de l’enfant, le droit de visite et le soutien financier.  Plusieurs études ont rapporté
des données qui allaient dans le sens de cette hypothèse.

Johnston, Kline et Tschann (1989) ont constaté que l’enfant s’adaptait mieux quand il y
avait moins de conflits et une plus grande coopération parentale à la suite du divorce que
quand il y avait autant ou davantage de conflits et peu de coopération parentale.
Guidubaldi, Perry et Nastasi (1987) ont pour leur part noté que les garçons s’adaptaient
mieux quand le divorce entraînait une diminution des conflits parentaux.  Long et
coll. (1988) se sont aussi penchés sur le lien entre les changements dans les conflits
interparentaux à la suite d’un divorce et l’adaptation des adolescents.  L’échantillon
utilisé regroupait des adolescents de familles intactes, des adolescents qui avaient
rapporté un niveau élevé de conflits interparentaux avant et après le divorce (le groupe
touché par de forts conflits permanents) et des adolescents qui avaient rapporté un niveau
élevé de conflits interparentaux avant le divorce mais non après (le groupe touché par des
conflits restreints).  La plupart des adolescents interrogés étant des garçons, on s’est
demandé si les conclusions de l’étude pouvaient s’appliquer aussi aux filles.  Quoi qu’il
en soit, ces conclusions indiquaient que les adolescents du groupe touché par des conflits
restreints ne s’écartaient pas trop des adolescents des familles intactes sur le plan des
résultats scolaires ou des signes d’angoisse et du comportement de retrait.  Cependant, les



- 14 -

résultats obtenus auprès des adolescents du groupe touché par de forts conflits
permanents indiquaient qu’ils avaient de bien moins bons résultats scolaires et beaucoup
plus de signes d’angoisse et un comportement de retrait que les adolescents du groupe
touché par des conflits restreints et les adolescents des familles intactes.

Dans une étude précédente, Johnston, Gonzales et Campbell (1987) ont examiné les
répercussions des querelles concernant la garde sur le bien-être des enfants.
L’échantillon utilisé regroupait 56 enfants de 4 à 12 ans dont on avait évalué le degré de
bien-être au moment des querelles concernant la garde et deux ans et demie plus tard.  La
moitié des parents de ces enfants avaient été mêlés à des querelles incessantes qui
s’étaient prolongées sur un certain nombre d’années, ce qui faisait que leur divorce était
considéré comme fortement conflictuel.  Les résultats de cette étude ont démontré que les
enfants faisant l’objet de querelles à propos de la garde et du droit de visite étaient plus
portés à montrer des signes de dépression et de retrait et à se plaindre de problèmes
somatiques.  Ces résultats ont été corroborés par d’autres études similaires qui ont
démontré que les conflits conjugaux graves au sujet des enfants constituent une meilleure
variable prédictive des problèmes de comportement chez l’enfant que les conflits qui ne
les concernent pas (Grych et Finchman, 1993).

Dans une étude longitudinale, Johnston, Kline et Tschann (1989) ont fait enquête sur
l’adaptation émotionnelle, comportementale et sociale de cent enfants dont les parents se
querellaient à propos de la garde et du droit de visite depuis quatre ans et demie (en
moyenne) à la suite de leur séparation, et deux ans et demie à la suite de l’action en
justice.  Ces familles étaient donc considérées comme fortement conflictuelles.  L’étude
n’a pas décelé de différences dans l’adaptation des enfants dans les cas de garde partagée
ou de garde unique.  Cependant, en faisant abstraction de la situation socioéconomique
des parents, du niveau de revenu, de l’origine ethnique ou du nombre d’enfants dans la
famille, on a constaté que les enfants qui recevaient davantage de visites du parent non
gardien et qui passaient davantage d’un parent à l’autre étaient plus portés à montrer des
signes cliniques de perturbation.  Comment expliquer cette association?  Les parents qui
se querellaient le plus à propos de la garde des enfants étaient encore plus hostiles deux
ou trois ans plus tard.  En outre, les enfants qui pouvaient voir leurs deux parents plus
souvent étaient davantage témoins de violence interparentale tant physique que verbale.
Ainsi, le prolongement des conflits entre les parents, parallèlement à une plus grande
utilisation du droit de visite, augmentait le risque que les enfants soient témoins de
conflits parentaux.  L’augmentation de ce risque expliquerait à son tour la plus grande
présence de problèmes émotionnels et comportementaux parmi les enfants.  On a
également constaté que les enfants touchés par de graves discordes liées au divorce
semblaient réagir davantage aux passages d’un foyer à l’autre, même quand leurs parents
avaient cessé de se quereller.  Cette constatation indique que les conflits interparentaux
graves, en particulier ceux qui concernent les enfants, peuvent avoir des effets à long
terme sur le bien-être des enfants même après la fin des conflits parentaux.

3.4.3 Aspects des conflits conjugaux liés au bien-être de l’enfant
Les conflits sont souvent présents dans les relations intimes entre époux ou partenaires
(Eisenberg, 1992; Vuchinich, 1987).  Bien gérés, les conflits peuvent en fait jouer
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plusieurs rôles positifs comme favoriser la communication, faire prendre conscience aux
gens qu’ils peuvent atteindre leurs buts dans une relation et clarifier les rôles et les limites
de chacun (Vuchinich, 1987).  Mal gérés, les conflits peuvent avoir plusieurs effets
négatifs comme l’érosion des liens affectifs, une interaction coercitive et des
conséquences sociales et émotionnelles néfastes pour les enfants.

Les conflits ont un aspect multidimensionnel et peuvent ainsi prendre différentes formes.
Des études récentes ont tenté de faire la distinction entre les conflits interparentaux
latents et les conflits ouverts ou poussés par la colère.  Le conflit latent est défini comme
un conflit de type passif-agressif caractérisé par une tension non exprimée, du
ressentiment et de l’agacement (Buehler et coll., 1998; Jenkins et Smith, 1991) : on
cherche à mettre l’enfant de son côté contre l’autre parent, on s’en sert pour obtenir de
l’information sur l’autre parent ou encore pour lui transmettre des messages (Buehler et
coll., 1998).  Le conflit ouvert est défini comme un conflit de type agressif-hostile
caractérisé par des comportements colériques ou violents (humeur belliqueuse, cris,
insultes, menaces, mépris, railleries et gifles) (Buehler et coll., 1998).

Jusqu’à maintenant, de nombreuses études se sont penchées sur la relation entre
l’adaptation de l’enfant et les types de conflits interparentaux dans les familles intactes et
touchées par un divorce.  Buehler et Trotter (1990) ont constaté l’absence de lien entre la
fréquence des conflits interparentaux et les problèmes de comportement chez les jeunes
quand les conflits poussés par la colère étaient soumis à un contrôle.  Katz et Gottman
(1993) se sont rendu compte que la présence de conflits conjugaux « mutuellement
hostiles » (ouverts) était associée à un comportement d’extériorisation chez l’enfant trois
ans après l’évaluation initiale, tandis que la présence de conflits conjugaux « cachés »
(latents) était associée à un comportement d’intériorisation.  Jenkins et Smith (1991) ont
découvert que, dans leur échantillon formé de mères, de pères et d’enfants, les conflits
interparentaux poussés par la colère étaient étroitement et constamment liés à
l’extériorisation des problèmes par les enfants quand deux autres aspects d’ordre conjugal
(conflit latent et disputes au sujet de la façon d’élever les enfants) étaient soumis à un
contrôle.  Ils ont aussi constaté que les enfants témoins de nombreux conflits
interparentaux poussés par la colère présentaient beaucoup plus de symptômes que les
enfants qui assistaient à moins de conflits.

Une méta-analyse menée par Buehler et coll. (1997) a révélé que la valeur de l’effet
moyenne entre la fréquence des conflits parentaux (ou la présence de conflits parentaux)
et l’ensemble des problèmes de comportement chez les jeunes était faible (0,19).  Mais la
même méta-analyse révélait aussi que la valeur de l’effet moyenne entre les conflits
interparentaux poussés par la colère et les problèmes de comportement chez les jeunes
était de 0,35, donc supérieure à la valeur associée à la présence de conflits interparentaux.
Qui plus est, dans une étude transversale récente, Buehler et coll. (1998) ont découvert
qu’indépendamment de l’état matrimonial, les conflits interparentaux poussés par la
colère étaient plus étroitement liés aux problèmes de comportement chez les jeunes quand
ces conflits étaient fréquents.  Récemment, Jenkins (2000) a établi que les conflits
conjugaux poussés par la colère étaient d’excellentes variables prédictives de
comportements de colère chez l’enfant.  Dans les faits, les expressions verbales et
physiques de colère manifestées par les mères et les pères étaient associées à la présence
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de colère plutôt que de tristesse, d’après les témoignages des pairs, des enseignants et des
mères.  Ainsi, les enfants témoins de conflits conjugaux poussés par la colère seraient
davantage portés à avoir eux-mêmes un comportement plus agressif dans diverses
relations interpersonnelles (p. ex. avec leurs camarades, leur professeur, leur mère)
(Jenkins, 2000).

Comparativement aux autres composantes du divorce associées aux problèmes
d’adaptation de l’enfant (absence du parent qui n’a pas la garde, relations parents-enfants
difficiles et désavantage économique), le lien entre les conflits parentaux et les problèmes
d’adaptation de l’enfant est constant et manifeste (Buehler et coll., 1997; Davies et
Cummings, 1994; Lengua et coll., 2000).  En outre, même si la présence de conflits
parentaux ne nuit pas nécessairement au bien-être de l’enfant, les conflits poussés par la
colère (comparativement aux conflits moins hostiles ou virulents) sont associés à un plus
grand risque d’intériorisation et d’extériorisation des problèmes par les enfants, et ce, peu
importe l’état matrimonial des parents.
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4 FAÇONS DONT L’ACCUMULATION DES FACTEURS 
PERTURBE PLUS OU MOINS LES ENFANTS : 
EXACERBATION ET PROTECTION

L’une des constatations les plus importantes à s’être dégagée des travaux de recherche
des vingt dernières années est que les risques ne sont pas isolés.  Dans la partie 2, nous
avons vu que même si les enfants touchés par le divorce de leurs parents sont plus
perturbés que les autres enfants, la majorité d’entre eux ne sont pas affectés en
permanence par leur expérience.  Mais pourquoi certains enfants éprouvent-ils des
problèmes graves à la suite d’un divorce tandis que d’autres traversent cette épreuve
relativement bien (Hetherington, Bridges et Insabella, 1998)?

Comme nous l’avons vu dans la partie 3, cette différence s’explique en partie par les
composantes du processus de divorce (p. ex. : conflits, instabilité économique), qui
contribuent à la gravité du stress.  Mais même quand nous connaissons le degré de gravité
lié aux composantes du divorce, une bonne partie de la variation observée dans
l’adaptation des enfants demeure inexpliquée.  Ceci est dû au fait que le divorce est
associé à toutes sortes d’événements et de circonstances précédant et suivant le divorce
qui rendent les enfants vulnérables.  Pour savoir comment les enfants s’adaptent au
divorce de leurs parents, il est donc important de connaître les facteurs qui ont pour effet
de multiplier les risques d’une part, et de protéger les enfants contre ces risques d’autre
part.

4.1 RISQUES MULTIPLES ENCOURUS

Les facteurs qui ont pour effet d’augmenter le degré de perturbation des enfants sont
appelés des facteurs de risque.  Outre le divorce et les conflits, les principaux facteurs de
risque pour les enfants sont la sévérité des parents (Dodge, Bates et Pettit, 1990); la
maladie mentale d’un parent (p. ex. la dépression); l’abus d’alcool ou d’autres drogues
par un parent (Quinton et Rutter, 1985); le fait d’être né d’une mère-célibataire
(Brooks-Gunn et Chase-Lansdale, 1995); la pauvreté; le fait d’être élevé dans un quartier
où le taux de criminalité est haut (Sampson et coll., 1997); les nombreux passages d’un
parent à l’autre (Henry et coll., 1996); et les difficultés d’apprentissage (Moffitt, 1993).

Le degré de perturbation des enfants est mesuré en fonction du nombre de risques
encourus dans leur vie.  On y parvient en additionnant tous les risques encourus, peu
importe leur nature.  Un enfant élevé par une mère-célibataire, ayant un père alcoolique et
dont les parents ont divorcé aurait ainsi accumulé trois risques sur une échelle de risque
cumulative.  Rutter (1979) a établi que les enfants ayant été exposés à un risque avaient
un degré de perturbation comparable à celui des enfants ayant été exposés à aucun risque.
Pour leur part, les enfants ayant été exposés à deux risques avaient un degré de
perturbation quatre fois plus élevé.  Enfin, les enfants ayant été exposés à quatre risques
ou plus avaient un degré de perturbation dix fois plus élevé.  Jenkins et Keating (1998)
ont examiné les données de l’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes
afin d’étudier les effets cumulatifs des risques auprès d’un échantillon d’enfants
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canadiens d’âge scolaire.  Leur échelle de risque cumulative englobait le divorce comme
l’un des facteurs de risque.  En se fondant sur les rapports des enseignants, les chercheurs
ont établi à 16 % le degré de perturbation des enfants ayant été exposés à deux risques, et
à 50 % celui des enfants ayant été exposés à quatre risques ou plus.  Ces données
démontrent que les risques, en s’accumulant, multiplient leurs effets néfastes.  Autrement
dit, les risques prennent de la force en se combinant les uns avec les autres.

La majorité des enfants ne sont pas exposés à un nombre élevé de facteurs de risque
graves.  Jenkins et Keating (1998) ont établi que seulement 4 % des enfants faisant partie
d’un échantillon d’enfants canadiens représentatifs de l’ensemble de la population avaient
été exposés à quatre risques ou plus dans leur vie.  Il n’en demeure pas moins que des
facteurs de risque s’accumulent au sein des familles.  Les données canadiennes sur les
facteurs prédisposant au divorce en font foi.  O’Connor et Jenkins (2001) se sont penchés
sur les facteurs individuels, familiaux et communautaires prédisposant à l’échec du
mariage.  Des facteurs comme le nombre de partenaires précédents, la dépression d’un
parent et un faible revenu prédisposaient tous à l’échec du mariage.  C’est ce qui ressort
aussi d’autres études démographiques menées au Royaume-Uni et aux États-Unis
(Capaldi et Patterson, 1991; Dunn et coll., 1998; O’Connor et coll., 1998).  Ainsi, les
enfants touchés par le divorce de leurs parents sont plus portés que les autres à être
exposés à un nombre élevé de risques graves.  Cela vaut aussi pour les facteurs de risque
postérieurs au divorce.  Dans la partie 3, nous avons fait état de travaux démontrant que
le divorce des parents pouvait être suivi par une baisse de revenu, par des relations
parents-enfants plus mauvaises et par une diminution des contacts avec le parent non
gardien.  Ce qui fait que les enfants touchés par le divorce de leurs parents sont souvent
exposés à des sources de stress multiples.  Quand pareille chose se produit, la possibilité
qu’ils deviennent perturbés augmente sensiblement du fait que ces risques prennent de la
force en se combinant les uns les autres.

4.2 EFFETS DE PROTECTION

Une autre manière de voir comment les différents facteurs fonctionnent de concert
consiste à examiner de quelle façon les aspects positifs de la vie des enfants se mêlent
aux événements stressants ou aux risques et arrivent à réduire les probabilités que les
enfants y réagissent mal.  C’est ce qu’on appelle l’étude des effets de protection.  Par
rapport aux conséquences du divorce sur les enfants, on a déjà dit qu’il y avait « des
gagnants, des perdants et des survivants » (Hetherington, 1989).  Voyons les choses sous
l’angle de la faculté de récupération (Hetherington, Bridges et Insabella, 1998) afin de
mieux comprendre les facteurs qui protègent les enfants du stress associé au divorce
parental ou permettent de l’atténuer.

Mais avant d’examiner les résultats des recherches sur les facteurs de protection et le
divorce, nous devons d’abord aborder une question méthodologique importante.
L’examen des effets de protection peut se faire en principe selon deux méthodes (Jenkins
et Smith, 1990; Rutter et Pickles, 1987), la seconde, que nous décrirons, étant plus
instructive que la première.  La première méthode ne s’attarde qu’au groupe à haut risque
seulement.  Les enquêteurs examinent les facteurs présents dans ce groupe qui expliquent
la meilleure adaptation observée chez les enfants.  Par exemple, dans un groupe d’enfants
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en train de vivre le divorce de leurs parents (groupe à haut risque), nous pourrions
constater que les enfants qui ont bon caractère sont moins perturbés que ceux qui ont
moins bon caractère.  Cela nous amènerait à conclure qu’un bon caractère « protège » les
enfants des conséquences néfastes du divorce qu’ils sont en train de vivre.  Cependant, si
nous avions un groupe d’enfants à faible risque (leurs parents ne seraient pas en instance
de divorce), nous pourrions probablement constater tout autant que les enfants qui ont
bon caractère s’en tirent mieux que les enfants qui ont moins bon caractère.  À quoi
sert-il alors de dire que ces enfants sont « protégés » par leur bon caractère quand ils
n’ont pas besoin de protection?  Ces enfants n’ont pas besoin de protection parce qu’ils
ne sont exposés à aucun risque.

Les réserves exprimées ont entraîné une seconde vague d’études sur les effets de
protection dans le cadre desquelles on a fait enquête auprès des enfants à haut risque et à
faible risque.  On a alors défini les effets de protection comme des facteurs qui
réduisaient le degré de perturbation parmi les enfants à haut risque, mais qui avaient peu
ou pas d’effet parmi les enfants à faible risque (Rutter et Pickles, 1987).  On évalue cette
forme de protection en s’attardant sur l’interaction statistique entre le facteur de risque et
le facteur de protection.  Si l’interaction est significative, cela veut dire que le facteur de
protection joue un rôle différent au chapitre des conséquences pour les enfants à haut
risque et à faible risque.

L’examen des effets de protection étant relativement jeune, seulement deux études ont
analysé les effets de protection au sein des familles touchées par un divorce.  Ce qui nous
a amenés à examiner aussi les études sur les conflits familiaux.  Comme les conflits
précèdent et suivent souvent la séparation des parents, les résultats de ces études valent
aussi pour les enfants qui vivent un divorce.

Jenkins et Smith (1990) ont examiné les facteurs de protection chez les enfants touchés
par des conflits conjugaux dans la population en général.  Ils ont comparé 57 enfants de
familles fortement conflictuelles à 62 enfants de familles faiblement conflictuelles.  Ces
enfants avaient entre 9 et 12 ans.  Les chercheurs ont apparié les enfants des deux
groupes en fonction du sexe, de la taille de la famille, de la classe sociale du père et de la
région géographique.  Ils ont observé deux types d’effets.  Ils ont d’abord constaté que
des facteurs comme la qualité de la relation mère-enfant jouaient un rôle dans
l’adaptation des enfants des familles fortement et faiblement conflictuelles.  Même quand
les enfants n’étaient pas touchés par le divorce de leurs parents, leur adaptation était
meilleure quand ils s’entendaient bien avec leur mère.  La qualité de la relation
père-enfant avait un effet similaire.

Par ailleurs, trois facteurs jouaient un rôle différent auprès des deux groupes d’enfants.
Ainsi, une relation étroite avec un adulte ne faisant pas partie de la famille (généralement
un grand-parent) était associée à une meilleure adaptation parmi les enfants des familles
fortement conflictuelles, mais avait peu d’effet parmi les enfants des familles faiblement
conflictuelles.  Cette relation servait donc d’exutoire aux enfants des familles fortement
conflictuelles.  De même, un enfant du groupe à haut risque qui avait une relation étroite
avec son frère ou sa sœur ou qui était engagé dans une activité qui lui apportait de la
reconnaissance tirait avantage de ces facteurs de protection.  Cela signale l’existence de
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processus compensatoires dans le développement.  Quand il y a un vide dans la vie des
enfants en raison de leur exposition au stress, d’autres aspects de leur environnement
peuvent compenser ce vide.

Formoso, Gonzales et Aiken (2000) se sont également penchés sur les effets de protection
dans les familles fortement conflictuelles.  Leur échantillon se composait de 284 garçons
et filles de 10 à 16 ans vivant dans des familles fortement ou faiblement conflictuelles.
Ils ont étudié les effets de protection du lien affectif entre les parents et les enfants, du
lien affectif entre pairs et de la surveillance des parents sur les problèmes de
comportement social (vol, mensonge, violence physique, etc.) et sur la dépression
infantile.  Ils ont constaté que l’affection et la surveillance des parents réduisaient le
risque d’apparition de problèmes de comportement social chez les filles des familles
fortement conflictuelles, sans toutefois avoir le même effet chez les garçons.  Aucune
association avec des problèmes de comportement social n’a été signalée chez les filles
des familles faiblement conflictuelles.  Ces résultats indiquent que, dans une famille
fortement conflictuelle, l’affection et la surveillance des parents peuvent empêcher les
filles d’avoir des problèmes de comportement graves.

Deux études se sont penchées sur les effets de protection chez les enfants des familles
touchées par un divorce.  O’Connor et Jenkins (2001)1 ont étudié un échantillon
représentatif des familles canadiennes (à l’aide des données de l’Enquête longitudinale
nationale sur les enfants et les jeunes) sur une période de deux ans.  Certaines de ces
familles avaient vécu une séparation pendant cette période.  Puisque l’on disposait de
données relatives au bien-être des enfants avant et après la séparation de leurs parents, il
était donc possible d’observer les changements dans la vie des enfants pendant le
processus de séparation et de divorce.  Mais il était surtout possible d’examiner les effets
de protection.  Si les enfants réagissaient mal au divorce, quels étaient les facteurs
prédisposant à une réaction moins négative?  Les symptômes d’angoisse et de dépression
augmentaient à la suite du divorce des parents mais les symptômes d’hyperactivité et
d’agressivité demeuraient les mêmes.  Ceci était dû en grande partie au fait que les
enfants qui devaient plus tard vivre le divorce de leurs parents montraient déjà plus de
symptômes d’hyperactivité et d’agressivité avant le divorce que les enfants dont les
parents ne s’étaient pas divorcés par la suite.  Les relations mère-enfant chaleureuses se
sont révélées le principal facteur de protection des enfants contre l’augmentation de
l’angoisse et de la dépression à la suite du divorce de leurs parents.

Récemment, Lengua et coll. (2000) ont étudié les effets de protection du caractère sur les
liens entre le rôle parental et les problèmes d’adaptation chez les enfants de familles
touchées par un divorce.  Ils ont examiné deux aspects du rôle parental, à savoir le rejet
des enfants et le manque de discipline, par rapport à trois traits du caractère : les réactions
émotionnelles positives (sourires, rires, sensibilité aux signaux positifs dans le cadre de
vie), les réactions émotionnelles négatives (crainte, frustration, sensibilité aux signaux
négatifs dans le cadre de vie) et la régulation (attention, impulsivité et inhibition).  Les
chercheurs s’intéressaient à la dépression juvénile et les problèmes de comportement

                                                          
1 Développement des ressources humaines Canada a appuyé cette étude et nous remercions le Ministère
de nous avoir permis de présenter ses résultats dans ce rapport.
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social leurs servaient d’indices de mesure des conséquences.  L’échantillon utilisé
comprenait 231 mères et enfants qui venaient de vivre un divorce (1,1 an s’était écoulé en
moyenne depuis).  Les enfants faisant partie de l’échantillon avaient entre 9 et 12 ans et
la répartition entre les sexes était à peu près égale.

Les enfants qui avaient beaucoup de réactions émotionnelles positives s’adaptaient mieux
au rejet des parents que les enfants qui avaient peu de réactions émotionnelles positives.
Les réactions émotionnelles positives n’étaient cependant pas liées d’aussi près à
l’adaptation des enfants qui n’avaient pas été confrontés au rejet des parents.  Pour
illustrer la façon dont les risques peuvent prendre de la force en s’accumulant (voir la
section 4.1), les enfants des familles où il y avait un manque de discipline qui étaient plus
impulsifs montraient plus de symptômes de dépression et de problèmes de comportement
social.  L’impulsivité avait moins de conséquences néfastes pour les enfants quand les
parents étaient constants dans leur discipline.  En définitive, les résultats obtenus
démontrent que les enfants plus impulsifs courent un plus grand risque d’avoir des
problèmes d’adaptation, tandis que les réactions émotionnelles positives peuvent protéger
les enfants contre les effets néfastes associés à la diminution du rôle parental dans les
familles touchées par un divorce (Lengua et coll., 2000).
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5 OUTILS DE MESURE UTILISÉS POUR ÉVALUER LES 
INCIDENCES DU DIVORCE SUR L’ADAPTATION DES 
ENFANTS

5.1 ÉVALUATION DE LA FIABILITÉ ET DE LA VALIDITÉ

Un outil de mesure est considéré comme un outil d’évaluation utile quand sa fiabilité et
sa validité sont jugées bonnes.  Les évaluations de la fiabilité donnent un aperçu de la
qualité de l’outil de mesure.  Les éléments distincts composant l’outil de mesure
forment-ils un tout cohérent (cohérence interne)?  Si l’outil de mesure est utilisé à deux
moments différents (avec un court intervalle entre les évaluations), les réponses données
sont-elles similaires (fiabilité du test-retest)?  Toute évaluation de la fiabilité donnant des
résultats supérieurs à 0,80 est considérée comme bonne (Bakeman et Gottman, 1986).
Les résultats légèrement inférieurs sont parfois acceptables, tout dépendant de la raison
pour laquelle l’outil de mesure est utilisé.

L’évaluation de la validité permet de savoir jusqu’à quel point l’outil utilisé mesure ce
qu’il est censé mesurer.  Par exemple, l’outil de mesure des conflits conjugaux établit-il
une distinction entre les gens heureux en couple et ceux qui éprouvent des problèmes
conjugaux importants?  Prédit-il la rupture du couple avec le temps?  Les résultats d’un
nouvel outil de mesure des conflits conjugaux concordent-ils avec ceux d’un outil déjà
établi?  La corrélation entre les outils de mesure peut varier de -1,0 à 1,0, les valeurs de
zéro indiquant qu’il n’existe aucune concordance et les valeurs se rapprochant de 1,0
indiquant une bonne concordance.  D’autres indices qui nous aident à évaluer l’efficacité
de l’outil de mesure sont parfois présents.  Par exemple, grâce à certains des outils de
mesure décrits ci-dessous, les chercheurs évaluent la stabilité sur une période d’un an ou
plus.  On s’attend alors à une concordance des résultats avec le temps, mais pas à une
concordance aussi grande qu’à l’intérieur d’une semaine.  Dans les parties qui suivent,
nous donnons des détails techniques à titre informatif; nous fournissons cependant moins
de sommaires techniques.  Les outils de mesure que nous avons retenus aux fins de
description ont donné des résultats prometteurs au chapitre de la fiabilité et de la validité.
Comme on le verra, certains outils de mesure ont été examinés de plus près.

5.2 OUTILS DE MESURE DE L’ADAPTATION ET DE LA SATISFACTION 
CONJUGALES

Le Test d’évaluation de la rapidité d’adaptation conjugale et l’Échelle d’adaptation
dyadique sont des outils de mesure de la satisfaction conjugale, par opposition aux outils
de mesure des conflits conjugaux.  Ces deux outils contiennent des énoncés permettant
d’évaluer divers aspects des conflits conjugaux, ainsi que des énoncés permettant
d’évaluer des aspects non conflictuels du mariage.

5.2.1 Test d’évaluation de la rapidité d’adaptation conjugale
Le Test d’évaluation de la rapidité d’adaptation conjugale (Short Marital Adjustment
Test) ou SMAT, élaboré par Locke et Wallace (1959), est un outil de mesure de
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l’adaptation conjugale fiable et valide que les parents peuvent remplir rapidement (voir
l’annexe A pour en connaître tous les détails).  Ses créateurs définissent l’adaptation
conjugale comme le degré d’« accommodement » dans la dyade à un moment précis
(Locke et Wallace, 1959).  Les sujets sont appelés à évaluer certains aspects de leur
union, comme le degré de satisfaction de leur relation conjugale et le degré de
satisfaction d’avoir choisi de vivre avec leur conjoint; le degré d’entente ou de
mésentente sur diverses questions (finances, loisirs, amis et relations sexuelles); la façon
dont les conflits sont gérés; et le degré de complicité dans le couple (p. ex. s’ils font des
activités agréables ensemble, s’ils se confient l’un à l’autre).  Au total, l’outil de mesure
regroupe 15 énoncés organisés selon l’échelle de Likert et la méthode du choix multiple.

Dans l’étude originale, Locke et Wallace (1959) ont rapporté un coefficient de fiabilité de
0,90 fondé sur un échantillon de 118 couples.  Ce résultat démontre la cohérence interne
de l’outil de mesure, c’est-à-dire que ses énoncés sont en rapport l’un avec l’autre.  En
outre, la fiabilité du test-retest de l’outil de mesure s’établissait à 0,75 sur une période de
trois semaines, ce qui démontre une assez bonne constance dans la façon dont les couples
évaluent leur mariage.  L’outil de mesure faisait aussi une distinction nette entre les
couples qui s’étaient bien adaptés et ceux qui s’étaient mal adaptés (séparés, divorcés ou
en psychothérapie conjugale).  Par exemple, 96 % des couples qui s’étaient bien adaptés
avaient obtenu des scores de 100 ou plus au SMAT, mais seulement 17 % des couples qui
s’étaient mal adaptés avaient obtenu pareils scores.  Un score de 100 a ainsi tenu lieu de
score limite.  Les personnes ayant obtenu un score inférieur à 100 étaient donc réputées
s’être mal adaptées avec leur partenaire, tandis que les personnes ayant obtenu un score
supérieur à 100 étaient réputées s’être bien adaptées à leur partenaire.

5.2.2 Échelle d’adaptation dyadique
Élaborée par Spanier (1976), l’Échelle d’adaptation dyadique (Dyadic Adjustment Scale)
ou DAS est un outil de mesure de la satisfaction conjugale ou dyadique largement utilisé
comprenant 32 énoncés, que les sujets remplissent eux-mêmes (voir l’annexe B pour en
connaître tous les détails).  Le DAS mesure divers aspects de la satisfaction dyadique,
comme le consensus dyadique (le degré d’entente ou de mésentente dans le couple sur
diverses questions), la satisfaction dyadique (« Combien de fois avez-vous parlé de
divorcer, de vous séparer ou de mettre fin à votre relation ou songé à le faire? »), de la
cohésion dyadique (« Vous et votre conjoint, faites-vous des activités ensemble à
l’extérieur? ») et les marques d’affection (« Embrassez-vous votre conjoint? »)

Le DAS rapporte à la fois les scores obtenus pour chaque aspect individuel et un score
global d’adaptation dyadique.  Les coefficients de fiabilité des différents aspects de
l’adaptation dyadique vont de 0,73 (sous-échelle des marques d’affection) à 0,94
(sous-échelle de la satisfaction dyadique).  Spanier (1976) établit à 0,96 le coefficient de
fiabilité du score global d’adaptation dyadique.  Dans l’étude originale, l’outil de mesure
a été utilisé auprès d’un échantillon formé de 218 personnes mariées et de 94 personnes
divorcées.  Pour chacun des 32 énoncés, les scores des personnes divorcées différaient
sensiblement de ceux des personnes mariées.  Ce qui veut dire que l’outil de mesure fait
bien la distinction entre les couples satisfaits et les couples insatisfaits.  Dans des études
ultérieures, le DAS est également parvenu à faire la distinction, de manière fiable, entre
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conjoints stressés et conjoints non stressés (Eddy, Heyman et Weiss, 1991).  Dans une
étude récente où l’on a utilisé le DAS, la cohérence interne des rapports de la mère et du
père s’établissait à 0,91 (Davis et coll., 1998).  La corrélation entre le DAS et le SMAT
est également bonne; elle s’établissait à 0,86 dans le cas des personnes mariées et à 0,88
dans le cas des personnes divorcées.

5.3 OUTILS DE MESURE DES CONFLITS CONJUGAUX

De nombreuses études ont utilisé et continuent d’utiliser les outils de mesure généraux de
l’adaptation et de la satisfaction conjugales pour évaluer le lien entre les familles
malheureuses et le bien-être de l’enfant, et entre les conflits conjugaux et le bien-être de
l’enfant (Davis et coll., 1998).  Mais des études récentes ont montré que les outils de
mesure spécialisés évaluent mieux les conséquences pour l’enfant que les outils de
mesure généraux et globaux.  En particulier, plusieurs chercheurs ont constaté que,
s’agissant d’un échantillon non clinique, les conflits interparentaux constituent une
meilleure variable prédictive des problèmes d’adaptation chez l’enfant que la satisfaction
conjugale ou dyadique en général (Buehler et coll., 1998; Davies et Cummings, 1994;
Emery et O’Leary, 1982).  Bien que les outils de mesure généraux de la satisfaction
conjugale comme le SMAT et le DAS comprennent des énoncés permettant d’évaluer le
conflit dyadique, il existe des outils fiables et valides qui ne mesurent que le conflit
dyadique.  Les paragraphes ci-dessous brossent un tableau de deux de ces outils de
mesure, soit l’Échelle des tactiques de résolution des conflits (Conflict Tactics Scale) ou
CTS et l’échelle de perception des conflits interparentaux par les enfants (Children’s
Perception of Interparental Conflict Scale) ou PIC.

Le CTS et le PIC ont démontré de très bonnes propriétés psychométriques.  On utilise le
CTS pour recueillir des renseignements auprès des parents et des enfants; le PIC est perçu
comme un outil de mesure fiable et valide des conflits parentaux du point de vue des
enfants.  Ainsi, les rapports des enfants et des parents concernant les conflits conjugaux
sont largement acceptés.  Les rapports tant des enfants que des parents ont chacun leurs
avantages.  Les rapports des parents sont avantageux du fait qu’ils sont moins
dérangeants pour les enfants.  Puisque les outils de mesure destinés aux enfants ne sont
conçus que pour les enfants de 4e année et plus (ils ne sont pas vraiment fiables avant),
les outils de mesure pour adultes peuvent également être utilisés pour les jeunes enfants.
La valeur du rapport d’un enfant réside dans sa relation plus étroite avec les
conséquences qui sont propres à l’enfant lui-même.

5.3.1 Échelle révisée des tactiques de résolution des conflits
On a récemment revu et corrigé le CTS original élaboré par Straus (1979) de façon à
augmenter sa validité et sa fiabilité.  Il s’agit de l’Échelle révisée des tactiques de
résolution des conflits (Revised Conflict Tactics Scale) ou CTS2 (Straus et coll., 1996;
voir l’annexe C pour en connaître tous les détails).  À l’instar du CTS, le nouvel outil de
mesure évalue jusqu’à quel point des partenaires qui se fréquentent, qui cohabitent
ensemble ou qui vivent en couple ont eu recours à la violence psychologique et physique
pour gérer des conflits au cours d’une période de douze mois.
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Le CTS demeure l’échelle d’évaluation des conflits dyadiques la plus couramment
utilisée et la plus valide.  Bien d’autres outils de mesure des conflits dyadiques existent,
mais le CTS fournit l’évaluation la plus concrète des conflits dyadiques poussés par la
colère.  Straus et coll. (1996) ont rapporté qu’on s’est servi du CTS dans 400 études
(regroupant collectivement plus de 70 000 participants).  Dans le cadre de ces 400 études,
on a procédé à de nombreuses enquêtes visant à évaluer la validité et la fiabilité de cet
outil de mesure.  On a utilisé le CTS auprès de participants de diverses origines
culturelles dans au moins 20 pays, dont l’Espagne, Hong Kong, l’Inde et le Japon.  On a
aussi utilisé le CTS comme instrument diagnostique de thérapie afin d’évaluer la gravité
des conflits et de la violence dans les relations (Straus et coll., 1996).

Le CTS et le CTS2 sont fondés sur la théorie du conflit qui présuppose que toute
interaction a sa part de conflit.  Les énoncés du CTS et du CTS2 cherchent à connaître les
tactiques concrètes et précises qu’adoptent les membres d’une dyade pour résoudre un
conflit.  Ces tactiques au degré d’engagement variable vont des tactiques passives,
comme les discussions calmes, aux tactiques énergiques, comme la violence physique.
Ainsi, les deux points forts du CTS2 sont de mettre l’accent sur les moyens concrets de
résoudre les conflits et d’évaluer un éventail de tactiques de résolution des conflits.
L’outil de mesure évalue aussi ce que le sujet et son partenaire ont fait pour gérer les
conflits.

On a reproché au CTS original, qui comprenait 18 énoncés répartis sur trois échelles
(raisonnement, violence verbale et violence physique), d’être trop court, donc de ne pas
évaluer suffisamment divers types de tactiques de résolution des conflits.  Le CTS2
comprend 39 énoncés répartis sur cinq échelles, ce qui a donc permis d’améliorer sa
validité et sa fiabilité.  L’outil de mesure se penche sur de nombreuses tactiques de
règlement des conflits et divers types de violence conjugale.

Voici la liste des cinq échelles du CTS2 :

Échelle de négociation.  L’échelle de négociation comprend six énoncés qui évaluent les
moyens pris pour régler un différend par la discussion.  L’échelle regroupe des tactiques
de gestion des conflits cognitives (p. ex. un des partenaires propose un compromis) et
émotionnelles (p. ex. un des partenaires demande à l’autre ce qu’il ressent).  Dans le
CTS, l’échelle de négociation, dite « échelle de raisonnement », ne comprenait que trois
énoncés.

Échelle de violence psychologique.  L’échelle de violence psychologique comprend huit
énoncés qui évaluent le recours à des actes de violence verbale et non verbale.  Dans le
CTS, cette échelle s’appelait « échelle de violence verbale », mais on a changé son nom
parce qu’elle comprend maintenant des énoncés se rapportant à des actes de violence non
verbale (p. ex. « sortir de la pièce en furie »).

Échelle de violence physique.  L’échelle de violence physique comprend douze énoncés
qui évaluent le recours à la violence physique pour gérer des conflits dyadiques.  Cette
échelle s’appelait « échelle de violence » dans le CTS et comprenait neuf énoncés.
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Échelle de coercition sexuelle.  Cette échelle ne faisait pas partie du CTS.  La nouvelle
échelle évalue le recours à la coercition pour contraindre son partenaire à s’engager dans
un acte sexuel non désiré.  Elle comprend sept énoncés qui explorent divers actes
coercitifs, comme l’insistance verbale et la force physique.

Échelle des blessures.  Cette échelle aussi ne se retrouve que dans le CTS2.  Elle mesure
les blessures infligées par le partenaire et comprend six énoncés portant sur l’ampleur de
la douleur, les dommages aux tissus et aux os et le besoin de recevoir des soins médicaux.

Contrairement au CTS, le CTS2 fait une distinction entre les actes mineurs et les actes
graves, qu’il s’agisse de violence physique, de coercition sexuelle ou de blessures.
Pareille distinction s’est imposée parce que les études indiquent que l’étiologie et le
traitement des actes de violence mineurs et isolés et des actes de violence graves à
répétition diffèrent sensiblement (Straus et coll., 1996).  En outre, les énoncés du CTS2
sont classés en ordre hiérarchique, de telle sorte que les premiers énoncés décrivent des
manières socialement acceptables de gérer les conflits (p. ex. discuter des problèmes
calmement), et que les derniers énoncés décrivent les formes de violence physique les
plus graves (utilisation d’un couteau ou d’une arme à feu).

À l’instar du CTS, la validité du CTS2 a été vérifiée auprès d’un échantillon d’étudiants
du collégial.  On a procédé ainsi parce que les travaux d’évaluation de la validité et de la
fiabilité du CTS avaient établi que la structure factorielle des données relatives aux
étudiants était très proche de celle des échantillons nationaux et cliniques.  Les premières
études évaluant les propriétés psychométriques du CTS2 montrent sa très grande fiabilité
(coefficients allant de 0,79 à 0,95), tout comme le CTS avant lui.  Des données
préliminaires suggérant certains types de validité ont déjà été rapportées (Straus et coll.,
1996).  Tout comme le CTS, le CTS2 peut être rempli par les parents ou les enfants.  Les
études effectuées à l’aide du CTS font état d’une concordance suffisante entre les
rapports des mères et des pères et entre les rapports des enfants et des parents (Johnston,
Kline et Tschann, 1989).  En outre, à l’instar du CTS, le CTS2 peut être utilisé pour
évaluer les conflits au sein des dyades conjugales (Jenkins, 2000) et les conflits
postérieurs au divorce (Johnston, Gonzales et Campbell, 1987; Johnston, Kline et
Tschann, 1989).

5.3.2 Échelle de perception des conflits interparentaux par les enfants

Élaborée par Grych, Seid et Finchman (1992), l’échelle de perception des conflits
interparentaux par les enfants (Children’s Perception of Interparental Conflict Scale) ou
PIC comprend 48 énoncés de type vrai ou faux qui mesurent la façon dont les enfants
perçoivent divers aspects des conflits conjugaux (voir l’annexe D pour en connaître tous
les détails).  Le PIC comprend les trois échelles suivantes : l’échelle des propriétés des
conflits (fréquence, intensité et résolution des conflits), l’échelle de la menace perçue
(sentiment d’être menacé et aptitude des enfants à y faire face) et l’échelle du blâme
personnel (impression de l’enfant d’être à blâmer pour les conflits parentaux).  Les
enfants évaluent le comportement de leurs parents à l’aide d’un test à choix multiple dont
les réponses donnent de un à trois points (1 = faux, 2 = plutôt vrai, 3 = vrai).  Plus le
score est élevé, plus les conflits sont graves ou leur évaluation négative.
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La cohérence interne du PIC est supérieure à ce qui est recommandé pour les outils de
recherche (de 0,78 dans le cas de l’échelle du blâme personnel à 0,90 dans le cas de
l’échelle des propriétés des conflits); la corrélation test-retest (qui va de 0,70 dans le cas
de l’échelle des propriétés des conflits à 0,76 dans le cas de l’échelle du blâme personnel)
indique que le PIC demeure assez constant sur une période de deux semaines (Grych,
Seid et Finchman, 1992).  La validité de l’outil de mesure a été vérifiée auprès d’enfants
de 9 à 12 ans, quand il a été montré que les enfants d’âge scolaire pouvaient rapporter
leur perception des conflits parentaux de façon fiable.  En fait, la stabilité des mesures sur
une période de douze mois s’est révélée suffisante (0,64, 0,51 et 0,47 pour les trois
sous-échelles du PIC) et comparable aux autres outils de mesure reconnus qui utilisent
des rapports fournis par les enfants (variation de 0,38 à 0,52) (Finchman, Grych et
Osborne, 1994).  En évaluant la validité du PIC, les chercheurs ont constaté que les
rapports des enfants concernant la fréquence, l’intensité et la résolution des conflits
corroboraient constamment les rapports des parents, des autres enfants, des enseignants et
des pairs concernant l’adaptation.  Par contre, les rapports des parents concernant les
conflits ne corroboraient que les rapports des parents concernant l’adaptation.  Cela
indique que le rapport d’un enfant au sujet des conflits familiaux pourrait constituer un
outil plus efficace à des fins de sélection que le rapport d’un parent quand le but visé est
de cibler les familles dont les enfants sont durement affectés par les conflits.  La validité
du PIC a été vérifiée auprès d’étudiants du collégial (Bickham et Fiese, 1997) et sa
stabilité et sa fiabilité ont été montrées.

5.4 OUTILS DE MESURE DES CONFLITS POSTÉRIEURS AU DIVORCE

Les deux outils dont il est question dans cette partie se rapportent aux conflits et au
fonctionnement de la famille à la suite d’un divorce.  Bien que ces outils de mesure aient
des propriétés psychométriques prometteuses, ils sont relativement récents, donc moins
bien établis que le PIC et le CTS.  De plus, le PIC et le CTS ont été utilisés pour évaluer
les conflits parentaux après le divorce et se sont avérés extrêmement fiables et valides.

5.4.1 Échelle de mesure des conflits parentaux postérieurs au divorce
L’échelle de mesure des conflits parentaux après le divorce (Post-Divorce Parental
Conflict Scale) ou PPCS est un outil de mesure du type et du niveau de conflits parentaux
après le divorce tels que perçus par les enfants.  Elle comprend 82 énoncés et les sujets la
remplissent eux-mêmes (Morris et West, 2000).  L’outil de mesure aborde trois volets :
violence verbale, violence indirecte et violence physique.  L’évaluation se fait sur une
échelle de Likert à cinq points (1 = ce n’est jamais arrivé, 5 = cela arrive tous les jours)
un an après le divorce et concerne les douze mois précédents.  Les énoncés du PPCS
commencent par se rapporter à un niveau de conflit et de violence peu élevé et finissent
par en venir aux conflits violents et intenses.  En outre, les enfants rapportent séparément
les comportements adoptés par le père et la mère (p. ex. : « ma mère discute des questions
calmement avec mon père »; « mon père a lancé des choses en direction de ma mère »).

Les études ayant utilisé le PPCS ont démontré la fiabilité des sous-échelles se rapportant
au père et à la mère (de 0,80 à 0,90).  Par exemple, Morris et West (2000) ont établi que
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la cohérence interne de toutes les sous-échelles se situait à 0,80 ou plus.  Ils ont
également constaté une bonne corrélation entre le PPCS et le PIC (Morris et West, 2000).

5.4.2 Inventaire des formes d’adaptation au divorce
La nouvelle version révisée de l’inventaire des formes d’adaptation au divorce (Divorce
Adjustment Inventory Revised) ou DAI-R (Portes, Haas et Brown, 1991) est un outil de
mesure destiné aux parents qui comprend 42 énoncés et qui évalue l’adaptation de
l’enfant et la façon de fonctionner de la famille après la séparation des parents.  Le
DAI-R évalue cinq facteurs : les conflits et la dysfonction; le divorce dans des conditions
favorables et la capacité d’adaptation de l’enfant; le règlement du divorce de façon
positive; les réseaux de soutien externes; et la transition après le divorce.  Les réponses
sont données sur une échelle de Likert qui va de 1 (totalement en désaccord) à 5
(totalement d’accord).  Les analyses préliminaires démontrent une bonne cohérence
interne, soit de 0,69 dans le cas du score global à 0,83 dans le cas de l’échelle des conflits
et de la dysfonction (Portes, Smith et Brown, 2000).

5.5 OUTILS DE MESURE DU DEGRÉ DE PERTURBATION CHEZ
L’ENFANT

Si l’objectif d’un programme ou d’un service est de reconnaître les enfants susceptibles
de moins bien s’en sortir après le divorce de leurs parents, une bonne stratégie à adopter
serait de se servir d’un outil de mesure des conflits bien établi, comme le CTS2 et le PIC,
conjointement avec un outil de mesure de l’adaptation de l’enfant comme la Liste de
comportement pour les enfants de Achenbach (Achenbach Child Behaviour Checklist) ou
CBCL (Achenbach et Edelbrock, 1991).  La mesure du degré de perturbation chez
l’enfant se fait couramment.  De nombreux outils de mesure existent, mais la partie du
CBCL destinée aux parents est la plus souvent utilisée en recherche et en milieu clinique.
Le CBCL a été conçu pour répertorier, de façon normalisée, les problèmes de
comportement et les compétences des enfants de 4 à 16 ans tels que rapportés par les
parents.  Le CBCL est un outil de mesure que les sujets remplissent eux-mêmes et qu’on
peut administrer à des parents qui ont la capacité de lecture d’un élève de 5e année.  On
peut aussi l’administrer oralement le cas échéant.

Le CBCL établit un score final se rapportant aux problèmes de comportement ainsi qu’un
certain nombre de profils liés à différents problèmes, notamment au chapitre de
l’extériorisation et de l’intériorisation.  Le CBCL est largement utilisé en raison de ses
propriétés psychométriques solides et ses coefficients de fiabilité sont élevés.  La fiabilité
du test-retest des scores pour les énoncés est de 0,95, tout comme le degré de fiabilité
entre interviewers qui est aussi de 0,95.  Quant à la validité des outils de mesure, les
rapports indiquent que la corrélation entre le score final du CBCL se rapportant aux
problèmes de comportement et le score final d’autres outils de mesure s’établit entre 0,71
et 0,92.  Les études montrent aussi que 116 des 118 problèmes de comportement recensés
par le CBCL sont intimement liés à l’observation clinique, ce qui renforce encore plus la
validité de cet outil de mesure (tout le paragraphe, Achenbach et Edelbrock, 1991).
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5.6 BUTS DES OUTILS DE MESURE DES CONFLITS

5.6.1 Projets de recherche
Les chercheurs qui utilisent des outils de mesure des conflits dans leurs projets de
recherche tentent d’établir un schéma des données entre des variables (p. ex. le lien entre
les conflits parentaux et les problèmes de comportement social des enfants).  Les outils
de mesure utilisés dans les projets de recherche ne sont habituellement pas liés à des
décisions concernant des enfants ou des familles en particulier.

5.6.2 Affectation aux programmes
Avant de recourir à un outil de mesure des conflits pour répartir des familles dans
différents types de programmes, ses propriétés psychométriques doivent être démontrées.
L’outil doit aussi avoir fait ses preuves auprès de la population visée.  Nous ne pouvons
décrire ici toutes les étapes qu’il serait bon de suivre avant d’utiliser pareils instruments
de recherche comme moyens d’évaluer les individus.  Nous soulevons cependant
ci-dessous plusieurs questions qui méritent que l’on s’y attarde.

1. L’outil de mesure des conflits que l’on compte utiliser pour assigner des familles à
différents types d’intervention doit pouvoir faire la distinction entre les familles
vivant un conflit passager et les familles devenues fortement conflictuelles avec le
temps.  Bien que la validité prédictive du CTS et du PIC ait fait ses preuves, elle n’a
pas été établie pour la mesure des conflits postérieurs au divorce.  La validité du CTS
et du PIC n’a pas été démontrée non plus pour les familles en pleine réorganisation à
la suite d’un divorce.

2. Avant d’assigner des familles à différents types d’intervention, il est nécessaire
d’établir des seuils d’inclusion.  Cela se fait habituellement en fonction de la
distribution.  Par exemple, les familles se retrouvant parmi les 10 % de l’échantillon
ayant obtenu les scores les plus élevés pourraient être considérées comme fortement
conflictuelles.  Le seuil d’inclusion doit être assez bas pour pouvoir inclure les
familles qui tireront avantage de l’intervention et assez élevé pour pouvoir exclure les
gens qui ne requièrent pas d’intervention.  Aucun seuil d’inclusion n’a été établi dans
la plupart des outils de mesure des conflits.

3. Si on procède à une sélection dans le but de pouvoir offrir des services particuliers
aux familles qui pourraient le plus en bénéficier, l’utilisation de deux instruments,
comme un outil de mesure des conflits parentaux et un outil de mesure de l’adaptation
des enfants, devrait être envisagée.  Tel que mentionné précédemment, les enfants ne
réagissent pas tous mal aux conflits ou au divorce des parents.  En sélectionnant des
familles considérées comme fortement conflictuelles ou celles dont les enfants
éprouvent déjà des problèmes d’adaptation, on pourrait cibler les enfants et les
familles dans le besoin.
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6 SOMMAIRE ET INCIDENCES

Le divorce est l’une des principales sources de stress à survenir dans la vie des enfants
canadiens d’aujourd’hui en raison des nombreux changements et problèmes qu’il génère
et qui nuisent à l’adaptation des enfants.  De nombreuses études ont cherché à établir les
incidences de la séparation des parents sur le bien-être des enfants.  Dans la partie 2, nous
nous sommes penchés brièvement sur ces études qui montraient toutes une différence
importante entre les enfants des familles touchées par un divorce et ceux des familles
intactes par rapport à divers indices du degré de bien-être, comme les résultats scolaires,
les relations parents-enfants et l’adaptation émotionnelle et comportementale.  Nous
avons ainsi constaté que les enfants des parents divorcés s’adaptaient moins bien que les
enfants des familles intactes.  Mais nous avons également souligné que même si les
études empiriques montrent que le divorce est un facteur de risque lié aux problèmes
d’adaptation chez les enfants, la plupart d’entre eux surmontent bien le stress découlant
de la séparation des parents.

Quels sont les facteurs liés au processus de divorce qui augmentent le risque que les
enfants développent des problèmes d’adaptation?  C’est ce que nous avons cherché à
savoir dans la partie 3 en examinant la preuve empirique se rapportant à quatre
composantes importantes du divorce : absence du parent non gardien, relations
parents-enfants difficiles, désavantage économique et conflits parentaux.  Nous avons
commencé par parler de l’absence du parent non gardien dans la vie quotidienne de
l’enfant à la suite du divorce.  On a déjà émis l’hypothèse que l’absence du parent non
gardien, habituellement le père, serait responsable des problèmes d’adaptation de certains
enfants touchés par un divorce.  De manière générale, la preuve en faveur de cette
hypothèse manque de force, parce qu’aucun lien cohérent et tangible n’a été établi entre
la fréquence des visites du père et le bien-être des enfants.  Cependant, d’autres aspects
de l’engagement du père, comme le paiement de la pension alimentaire, le bon usage de
l’autorité parentale et un sentiment d’attachement, peuvent avoir (et ont) des effets
positifs sur l’adaptation des enfants après le divorce.  Ainsi, ce qu’un père fait avec ses
enfants quand il est avec eux a beaucoup plus d’importance que la durée du moment
qu’ils passent ensemble.

Les relations difficiles entre parents et enfants après le divorce constituent une deuxième
composante du processus de divorce généralement reconnue comme une source de stress
pour les enfants.  Les études démontrent que les relations parents-enfants se détériorent
après le divorce des parents et que le divorce peut exacerber les problèmes d’ordre
normatif entre les parents et les enfants.  Dans le même ordre d’idées, nous avons
examiné dans la partie 3 les résultats de recherche qui soutiennent l’affirmation selon
laquelle la diminution du revenu familial après le divorce constitue une troisième
composante ayant des effets néfastes sur le bien-être de l’enfant.  Ce lien a été
constamment démontré, tout comme le lien entre le paiement de la pension alimentaire
par le père et les conséquences positives pour l’enfant telles que la réussite scolaire et
l’adoption de bons comportements.
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Bien que les effets des diverses composantes du divorce sur l’adaptation de l’enfant
soient démontrés à différents degrés dans les travaux de recherche, le lien entre les
conflits parentaux et les problèmes d’adaptation de l’enfant demeure sans équivoque.  La
présence d’un niveau élevé de conflits parentaux poussés par la colère avant et après le
divorce porte préjudice aux enfants.  En fait, certaines études indiquent que le degré de
bien-être des enfants des familles intactes fortement conflictuelles est moins élevé que
celui des enfants des familles touchées par un divorce.  Les conflits interparentaux
poussés par la colère sont donc de très bonnes variables prédictives des problèmes
d’adaptation chez l’enfant, de même que des facteurs de risque, peu importe le type de
famille où se trouve l’enfant (famille intacte, famille touchée par un divorce ou famille
d’accueil).

Les constatations précitées ont plusieurs incidences sur les politiques.  Mais avant de les
aborder, une mise en garde s’impose.  Nos propositions concernant les politiques et les
programmes s’inspirent logiquement des études sur les conflits que nous avons
examinées.  Mais nos recommandations ne sont fondées d’aucune façon sur les résultats
des politiques et des programmes ayant déjà fait l’objet d’une évaluation car cela
dépassait le cadre du présent projet.  Les recommandations ci-dessous devraient donc être
considérées sous cet angle.

Premièrement, puisque les conflits interparentaux poussés par la colère sont considérés
comme une variable prédictive constante du degré de bien-être de l’enfant, les politiques
et les programmes visant à réduire l’exposition des enfants à ces conflits ne pourraient
qu’être bénéfiques.  Par exemple, les programmes de prévention offerts pourraient
prendre la forme d’initiatives en matière de santé publique ou d’éducation, dans un cadre
scolaire, à l’intention des jeunes adultes.  Tout programme qui aide les jeunes adultes à
améliorer leur aptitude à résoudre leurs problèmes de couple, même avant qu’ils n’aient
des enfants, pourrait entraîner une diminution du risque que les enfants soient exposés
aux conflits parentaux subséquents.  De plus, en aidant les parents en instance de divorce
et les professionnels qui travaillent avec eux à comprendre comment l’exposition aux
conflits parentaux affecte les enfants, on pourrait aussi contribuer à diminuer une telle
exposition.  Les outils de mesure des conflits peuvent également servir à des fins de
sélection de façon à mieux cibler les services.  Par exemple, il est possible que les
familles fortement conflictuelles tirent plus d’avantages à connaître les diverses
procédures à suivre devant le tribunal que les familles qui connaissent moins de conflits.

Une deuxième incidence des constatations précitées est que l’adoption de politiques
axées sur le volet économique et sur les relations parents-enfants, deux autres
composantes du processus de divorce, serait également bénéfique pour les enfants.  Par
exemple, protéger le revenu du parent gardien permettrait probablement de réduire le
stress parental et d’avoir ainsi des effets positifs dans les relations parents-enfants.

Pourquoi certains enfants éprouvent-ils des problèmes à la suite du divorce de leurs
parents, tandis que d’autres semblent bien s’en sortir?  Dans la partie 3, nous avons vu
que cette différence peut s’expliquer du fait que les composantes du divorce jouent un
rôle variable d’un cas à l’autre.  Par exemple, quand le divorce accroît le désavantage
économique, les conflits parentaux et les problèmes liés aux relations parents-enfants, les
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enfants éprouvent plus de stress.  Mais ces composantes ne suffisent pas à expliquer
toutes les variations observées dans l’adaptation des enfants.  Celles-ci sont dues au fait
que le divorce est associé à toutes sortes de circonstances précédant et suivant le divorce,
circonstances qui risquent de créer des problèmes d’adaptation pour les enfants.  Dans la
partie 4, nous examinons comment l’exposition aux risques multiples et l’effet bénéfique
des facteurs de protection doivent être abordés quand nous cherchons à comprendre
pourquoi certains enfants sont plus affectés que d’autres.  Une des conclusions
importantes des études sur l’exposition des enfants à des événements stressants est qu’en
présence de plusieurs facteurs de risque, ceux-ci peuvent prendre de la force et leurs
effets redoubler.  Autrement dit, les risques s’accumulent et leurs effets néfastes sur les
enfants se multiplient.  Les politiques et les programmes qui chercheraient à réduire
l’occurrence ne serait-ce que d’un seul de ces risques seraient sûrement bénéfiques parce
qu’ils réduiraient aussi les incidences négatives en puissance des autres risques sur
l’adaptation de l’enfant.  Par exemple, toute politique traitant du revenu familial et des
prestations aux familles touchées par un divorce devrait avoir pour effet de réduire les
incidences associées à une situation fortement conflictuelle sur les enfants.

Les résultats des études sur les facteurs de protection démontrent que certains enfants
n’éprouvent aucun problème d’adaptation après le divorce de leurs parents en raison de
facteurs préexistants dans leur vie qui les aident à surmonter le stress.  Deux études qui se
sont penchées sur les facteurs de protection dans les familles touchées par un divorce ont
constaté que les relations parents-enfants chaleureuses et les réactions émotionnelles
positives (un trait du caractère) protègent bien les enfants contre le stress associé au
divorce.  Cette constatation a deux répercussions.  La première est qu’on pourrait
chercher à augmenter l’influence de certains facteurs préexistants qui protègent
naturellement les enfants dans le cadre de programmes d’éducation parentale.  La
seconde est qu’il devient plus facile d’offrir les services existants à ceux qui en ont
besoin quand on sait quels enfants sont davantage portés à éprouver des problèmes
lorsque confrontés à un divorce (p. ex. ceux qui ont moins de réactions émotionnelles
positives).

La mesure des conflits parentaux poussés par la colère est une pratique bien établie dans
les travaux de recherche.  Dans la partie 5, nous avons passé en revue divers outils de
mesure généraux et spécialisés et fourni des détails sur leurs propriétés psychométriques.
L’Échelle d’adaptation dyadique est un exemple d’outil de mesure général de la
satisfaction dyadique.  Par ailleurs, l’Échelle des tactiques de résolution des conflits est
un exemple d’outil de mesure spécialisé des conflits dyadiques dont la fiabilité et la
validité ont été largement prouvées.  Les outils de mesure généraux sont largement
utilisés et mettent en évidence de bonnes propriétés psychométriques, sauf que les
mesures précises du conflit dyadique sont de meilleures variables prédictives de
l’adaptation à long terme des enfants que les mesures générales de la satisfaction
dyadique.  Bien que les outils de mesure des conflits relèvent d’une pratique bien
reconnue, l’utilisation de ces outils à des fins cliniques (p. ex. pour prendre des décisions
concernant des enfants et des familles en particulier) n’est pas établie.  Dans la partie 5,
nous décrivons certaines étapes à respecter en vue de l’utilisation de ces outils de mesure
à des fins cliniques.
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Dans la partie 5, nous avons également examiné les outils de mesure du degré de
bien-être de l’enfant.  Une des incidences sur les politiques s’y rapportant est qu’il
pourrait être possible d’utiliser les outils de mesure des conflits parentaux comme moyen
de reconnaître les enfants et les familles vulnérables.  Comme notre étude des facteurs de
protection le démontre, bon nombre d’enfants n’éprouvent pas de problèmes à la suite
d’un divorce.  En regroupant les mesures des conflits parentaux et les mesures du degré
de bien-être des enfants, on devrait mieux reconnaître les enfants les plus susceptibles
d’être affectés par le divorce.  L’étude des outils de mesure des autres composantes du
divorce (paiement des pensions alimentaires, qualité des relations parents-enfants)
n’entrait pas dans le mandat de la présente étude.  Cependant, si on utilisait ces outils de
mesure de concert avec les outils de mesure des conflits et du degré de bien-être de
l’enfant, nous pourrions encore mieux reconnaître les enfants et les familles qui
requièrent le plus de services.
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ANNEXE A*
THE SHORT MARITAL TEST

[TEST D’ÉVALUATION DE LA RAPIDITÉ D’ADAPTATION
CONJUGALE]

* Note au lecteur
Les annexes du présent rapport utilisent des outils de mesure normalisés destinés à l’évaluation
des conflits familiaux.  Ces outils ont été conçus en anglais et n’ont pas d’équivalents français
pour l’instant.
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ANNEXE B
THE DYADIC ADJUSTMENT SCALE

[ÉCHELLE D’ADAPTATION DYADIQUE]
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ANNEXE C
THE REVISED CONFLICT TACTICS SCALE

[ÉCHELLE RÉVISÉE DES TACTIQUES DE RÉSOLUTION
DES CONFLITS]
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APPENDIX C
Continued
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APPENDIX C
Continued





ANNEXE D
CHILDREN’S PERCEPTION OF INTERPARENTAL CONFLICT SCALE

[ÉCHELLE DE PERCEPTION DES CONFLITS INTERPARENTAUX
PAR LES ENFANTS]
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